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PREAMBULE 

La présente étude d’impact, réalisée dans le cadre de la demande d’autorisation 

environnementale unique, concerne un projet d’éoliennes soumise au régime des 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). Elle a pour objet 

d'analyser, au regard des critères environnementaux, l'impact de la création d'un parc de 8 

éoliennes d'une puissance nominale de 4,2 MW sur les communes de Celles-sur-Belle, 

Périgné et Saint-Romans-Lès-Melle (Département des Deux Sèvres). 

Le contenu de la présente étude d’impact est conforme à l’article R 122-5 du code de 

l’Environnement. Il a été également adapté conformément à l’ordonnance 2017-80 du 26 

janvier 2017 et aux Décrets 2017-81 et 2017-82 du 26 janvier 2017, relatif à l’Autorisation 

Environnementale en matière d’installations classées pour la protection de l’environnement. 

Cette réforme, qui généralise en les adaptant des expérimentations menées depuis 2014 

avec l’autorisation unique, s’inscrit dans le cadre de la modernisation du droit de 

l’environnement et des chantiers de simplification des démarches administratives menées 

par le Gouvernement. 

La première partie de l'étude d'impact propose une présentation générale du projet et un 

diagnostic de l'état initial de l'environnement et de sa sensibilité vis-à-vis des 

aménagements envisagés. Une seconde partie présentera en détail les effets potentiels du 

projet sur l’Environnement et notamment l’analyse des effets cumulés avec d’autres projets 

connus et avec les plans, schémas et programme et exposera également les raisons qui ont 

conduit le Maître d'Ouvrage à choisir le site et la configuration finale du projet. Dans un 

troisième temps, seront présentées les mesures que le Maître d’Ouvrage a retenues pour 

éviter, réduire et le cas échéant compenser les éventuelles conséquences dommageables du 

projet sur l’environnement. 

Afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans cette 

étude, elle fait l’objet d’un résumé non technique réunissant la totalité des constatations, 

des propositions et des conclusions. Ce résumé non technique (RNT) est présenté de 

manière distinct de l’étude d’impact afin d’en faciliter la diffusion notamment au moment de 

l’enquête publique. 

La zone de projet répond à différents critères qui, une fois additionnés, limitent les 

possibilités d’implantation d’un parc éolien sur un territoire donné : 

• L’aménagement : VOLKSWIND favorise, dès le début, des territoires qui facilitent 

l’insertion paysagère des éoliennes (par exemple zones industrielles, voies à grande 

circulation, autoroutes, lignes haute tension ou lignes chemin de fer) ; 

• La ressource potentielle en vent ; 

• Un éloignement de 500 mètres minimum des habitations pour éviter toute gêne au 

niveau acoustique et minimiser l’impact visuel sur le voisinage ; 

• L’absence de milieux naturels sensibles ; 

• Peu ou pas de contrainte ou servitude technique (aérienne ou hertzienne 

notamment) ; 

• Possibilité de raccordement électrique à proximité ; 

• Une adhésion locale (élus, population, propriétaires fonciers et locataires). 

L’élaboration du projet s’est donc faite avec le souci constant de respecter l’aménagement 

initial, les contraintes environnementales et foncières. Il a trouvé sa traduction concrète 

dans le plan d’implantation final du projet. 
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1.1. CONTEXTE DE L’OPERATION 

1.1.1. UNE VOLONTE POLITIQUE 

Les engagements internationaux 

Le 12 décembre 2015, suite à la 21e Conférence des Parties 

(COP21), l’Accord de Paris a été adopté par l’ensemble des 195 

parties. Cet accord a pour objectif de « renforcer la riposte 

mondiale à la menace des changements climatiques, dans le 

contexte du développement durable et de la lutte contre la 

pauvreté, notamment en : 

a) Contenant l'élévation de la température moyenne de la planète nettement en dessous de 

2 °C par rapport aux niveaux préindustriels et en poursuivant l'action menée pour limiter 

l'élévation de la température à 1,5 °C par rapport aux niveaux préindustriels, étant entendu 

que cela réduirait sensiblement les risques et les effets des changements climatiques ; 

b) Renforçant les capacités d'adaptation aux effets néfastes des changements climatiques 

et en promouvant la résilience à ces changements et un développement à faible émission 

de gaz à effet de serre, d'une manière qui ne menace pas la production alimentaire ; 

c) Rendant les flux financiers compatibles avec un profil d'évolution vers un développement 

à faible émission de gaz à effet de serre et résilient aux changements climatiques ». 

 

 Les engagements européens 

Dans le prolongement de la signature par les 15 états membres de l’Union Européenne du 

protocole de Kyoto en 1997 et des suivants jusqu’à l’accord 

de Paris en 2015, le paquet « Climat Energie » a été adopté 

en 2008 par l’Union Européenne avec deux objectifs 

principaux : Mettre en place une politique européenne 

commune de l'énergie plus soutenable et durable et Lutter 

contre le changement climatique. 

Révisé en 2014 par la Commission européenne, ce « paquet législatif » a fixé de nouveaux 

objectifs pour 2030 : 

• 40% de réduction des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 ; 

• 27% d'énergies renouvelables dans le mix énergétique ; 

• 27 % d'économies d'énergie. 

 Les engagements nationaux 

S’inscrivant dans la continuité des paquets « Climat 

Energie », la France a d’abord inscrit ses objectifs de 

développement des énergies renouvelables dans les Programmation Pluriannuelle des 

Investissements de production électrique (PPI : arrêté du 15/12/2009 modifié par arrêté du 

24/04/2016). Puis le Décret n° 2016-1442 du 27 octobre 2016, a validé la première 

Programmation Pluriannuelle de l'Energie (PPE), et a défini les priorités d'action des pouvoirs 

publics pour la gestion des formes d'énergie sur le territoire métropolitain continental sur la 

période 2016-2023 afin d'atteindre les objectifs définis aux articles L. 100-1, L. 100-2 et 

L. 100-4 du Code de l'énergie. Les objectifs de développement de la production électrique 

pour l'énergie éolienne terrestre sont les suivants : 

Echéance Puissance installée 

31 décembre 2023 24 600 MW 

31 décembre 2028 Option basse : 33 200  MW  
Option haute : 34 700  MW 

Tableau 1 : Objectifs de développement de l’éolien en France  

Source : Synthèse finale du projet de programmation pluriannuelle de l'énergie (janvier 2020) 

Notons qu’au 31 décembre 2019, la puissance éolienne terrestre installée en France était de 

16 494 MW (Source : Bilan électrique RTE 2019). Le projet présenté dans ce dossier participe 

à l’atteinte de ces objectifs. 

Au 30 juin 2020, la puissance éolienne terrestre installée en France était de 17 000 MW 

(Source : SDES - Tableau de bord : éolien - Deuxième trimestre 2020). Le projet présenté 

dans ce dossier participe à l’atteinte des objectifs à long terme. 
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 Les engagements régionaux  

Les Schémas Régionaux Air Climat Energie (SRCAE) visent à améliorer la planification 

territoriale du développement de toutes les énergies renouvelables en fixant des objectifs 

qualitatif et quantitatif à l’horizon 2020 pour chaque filière. En ce qui concerne l’éolien, c’est 

une annexe du SRCAE qui vient préciser ces objectifs à travers le Schéma Régional Eolien 

(SRE) dont une constante vise à favoriser la construction de parcs éoliens de taille plus 

importante de manière à ne pas miter le territoire par une multitude de petits parcs. Les 

SRE définissent une liste de communes « favorables » pour l’implantation de parcs éoliens 

et un objectif chiffré des puissances à installer : 

« Ancienne » Région Objectif de puissance installée pour 2020 

Aquitaine 1260 MW 

Poitou-Charentes 1800 MW 

Limousin 600MW  

Tableau 2 : Objectifs des SRE 

Toutefois, ces SRE ont tous été annulés en 2017. Ils servent néanmoins de documents 

de référence pour l’implantation de nouveaux projets éoliens dans ces deux 

régions. 

Le Décret n° 2016-1071 du 3 août 2016 relatif au schéma régional d’aménagement, de 

développement durable et d’égalité des territoires est à l’origine de la future génération des 

schémas éoliens, qui doit être mise en place suite à la réorganisation territoriale de la 

République (loi du 7 août 2015). Il précise les modalités de mise en place des SRADDET 

(schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires) 

dans lesquels seront intégrés les SRCAE actuels. 

Après son adoption par le Conseil régional le 16 décembre 2019, le Schéma régional 

d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) de 

Nouvelle-Aquitaine a été approuvé par la Préfète de Région le 27 mars 2020. Il chiffre les 

les nouveaux objectifs de puissances à installer : 

Objectif  

Nouvelle Aquitaine 
2015 2020 2030 2050 

Production (GWh) 1054  4140 10 350 17 480 

Puissance installée 

(MW) 
551 MW 1 800 MW 4 500 MW 7 600 MW 

Dont repowering 

(MW) 
  200 MW 2 200 MW 

Tableau 3 : Objectifs du SRADDET Nouvelle Aquitaine 

 

 Zone de Développement de l’Eolien (ZDE) 

Ce dispositif a été supprimé par la loi « Brottes » visant à préparer la transition vers un 

système énergétique sobre et portant diverses dispositions sur la tarification de l'eau et sur 

les éoliennes, adoptée en lecture définitive par l'Assemblée nationale le 11 mars 2013. 

1.1.2. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 Autorisation environnementale unique  

La procédure d’Autorisation Environnementale Unique (ou Permis Unique) vise à simplifier 

et accélérer la procédure d’instruction des projets éoliens soumis à autorisation au titre des 

ICPE (Installations Classées pour la Protection de l’Environnement). Sa mise en œuvre est 

encadrée par trois textes : 

• l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017relative à l'autorisation environnementale; 

• le décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale ; 

• le décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale. 

Reposant sur le principe « un projet, un dossier, une décision », l’Autorisation 

Environnementale Unique consiste à fusionner en une seule et même procédure plusieurs 

décisions pouvant être nécessaires à la réalisation d’un projet éolien au travers de la 

délivrance d’un permis unique. Elle regroupe et a valeur de : 

• Autorisation d’exploiter au titre des ICPE (L.512-1 Code de l’environnement) ; 

• Dispense de permis de construire (R.425-29-2Code de l’urbanisme) ; 
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• Absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 

(L.414-4 Code de l’environnement) ; 

• Autorisation prévue par l’article L6352-1 du code des transports 

Et le cas échéant : 

• Autorisation d’exploiter au titre de l’article L.311-1 du Code de l’énergie. Les parcs 

éoliens d’une puissance inférieure ou égale à 50MW sont réputés autorisés. (L.311-6 

Code de l’Energie) ; 

• Autorisation de défrichement (notamment L.214-13 et L.341-3 Code forestier) ; 

• Dérogation à l’interdiction de destruction d’habitats d’espèces protégées et/ou 

d’espèces protégées (alinéa 4° L. 411-2 du Code de l’environnement) ; 

• Autres autorisations dont celles prévues par le code de la Défense ou le code du 

patrimoine. 

Le contenu est notamment décrit dans les Art. R181-13, R. 181-15 et D 181-15-2 du Code 

de l’environnement. Les différentes étapes de la procédure sont présentées sur la figure ci-

après. 

 

Figure 1 : Procédure d'instruction de l'autorisation environnementale  

(Source : Ministère de l’environnement) 
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 Permis de construire et Urbanisme 

L’article 15 de l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation 

environnementale - spécialement dans sa version modifiée par l’article 60 de la loi n° 2018 

du 10 août 2018 (dite Loi ESSOC) - qui a eu pour objet d’introduire la phrase « ainsi que les 

permis de construire en cours de validité… », prévoit désormais que : 

« Les autorisations délivrées au titre du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du chapitre II 

du titre Ier du livre V du code de l'environnement dans leur rédaction antérieure à la 

présente ordonnance, ou au titre de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 ou de 

l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014, avant le 1er mars 2017, ainsi que les permis de 

construire en cours de validité à cette même date autorisant les projets d'installation 

d'éoliennes terrestres sont considérées comme des autorisations environnementales 

relevant du chapitre unique du titre VIII du livre Ier de ce code, avec les autorisations, 

enregistrements, déclarations, absences d'opposition, approbations et agréments énumérés 

par le I de l'article L. 181-2 du même code que les projets ainsi autorisés ont le cas échéant 

nécessités ; les dispositions de ce chapitre leur sont dès lors applicables, notamment lorsque 

ces autorisations sont contrôlées, modifiées, abrogées, retirées, renouvelées, transférées, 

contestées ou lorsque le projet autorisé est définitivement arrêté et nécessite une remise 

en état. » 

 

Il résulte de ce texte que l’ensemble constitué par le permis de construire et l’autorisation 

d’exploiter (ICPE) est considéré comme une autorisation environnementale au sens de 

l’ordonnance du 26 janvier 2017. 

 

 Etude de dangers 

Le dossier de demande d’autorisation doit comporter une étude de danger (L 181-25 Code 

de l’environnement) qui justifie que le projet permet d’atteindre, dans des conditions 

économiquement acceptables, un niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu des 

connaissances, des pratiques et de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation.  

Le contenu de l’étude de danger doit être en relation avec l’importance des risques 

engendrés par l’installation, compte tenu de son environnement et de la vulnérabilité des 

intérêts mentionnés à l’art. 181-3 du code de l’environnement. 

Cette étude a pour objectif de : 

• prendre en compte l’examen qu’a effectué l’exploitant en vue de réduire les risques 

pour l’environnement et les populations ; 

• assurer l’information du public au travers de l’enquête publique 

 

Classement des éoliennes en régime ICPE : 

- Généralités 

La loi du 12 juillet 2010 portant « engagement national pour l’environnement » dite Grenelle 

II a engendré d’importants changements réglementaires pour l’édification et l’exploitation 

de parcs éoliens. En effet, suite à la publication du décret d’application du 23 aout 2011, les 

éoliennes sont désormais inscrites dans la rubrique n° 2980 de la nomenclature des ICPE et 

soumises au régime d’autorisation. C’est l’Art. 181-1 qui indique que les ICPE sont 

concernées par la procédure d’autorisation environnementale unique. L’arrêté du 26 août 

2011, modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020, régit les conditions d’implantation 

d’exploitation et de démantèlement des parcs éoliens. 

- Le bruit 

L’arrêté du 26 août 2011 dans sa section 6, modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020, 

constitue le texte réglementaire de référence qui encadre les obligations relatives à 

l’acoustique des parcs éoliens. Le seuil déclenchant le critère d’émergence est de 35 dB. Les 

émergences maximales admissibles sont 5 dB le jour et 3 dB la nuit. Le niveau de bruit 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028752144&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029095541&categorieLien=cid
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maximal est fixé à 70 dB pour le jour et de 60 dB la nuit à l’intérieur de la zone réglementée. 

Les mesures, réalisées pour vérifier le respect des dispositions, sont effectuées selon le 

projet de norme NFS 31-114. 

- Démantèlement 

Les codes de l'environnement et de l'urbanisme constituent un cadre juridique clair pour 

traiter et instruire les questions d'urbanisme et d'évaluation environnementale en matière 

d'installations éoliennes. L’article L. 181-23 et les articles R515-101 et R. 515-102 du code 

de l'environnement disposent de l'obligation de démantèlement et de remise en état des 

installations en fin d'exploitation, ainsi que la constitution de garanties financières pour 

s'assurer de la conduite de ces opérations. L’article 29 (Section 7 : Démantèlement) de 

l’arrêté du 26 août 2011 (modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020) aux installations 

de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, au sein d’une installation 

soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées 

pour l’environnement, précisent les modalités d’application de l’article R 515-106 du code 

de l’environnement relatif aux opérations de démantèlement et de remise en état des 

installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, ainsi que les 

modalités de recyclage et élimination des déchets de démolition et de démantèlement. 

 

 Etudes d’impact sur l’environnement 

- Généralité 

Le cadre général de l’étude d’impact est fixé, par un seul et unique article : l’article R122-5 

du Code de l’environnement. Cet article fixe l’ensemble des thématiques abordé et le degré 

de précision attendu. Une réforme de l’étude d’impact a été introduite par le décret 2016-

1110. Elle n’est applicable que pour les demandes déposées après le 16 mai 2017. 

- Contenu 

Le contenu de l’étude d’impact doit être proportionné à la sensibilité environnementale 

de la zone susceptible d’être affectée par le projet, à l’importance et la nature des travaux, 

ouvrages et aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles sur l’environnement 

ou la santé humaine (art. R122-5 – I). 

En tant qu’installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) soumise à 

autorisation, une éolienne ou un ensemble d’éoliennes est soumis obligatoirement à l’étude 

d’impact. Ces installations ne font pas l’objet d’un examen au cas par cas en application de 

l’Art. R122-2 du code de l’Environnement. 

L’étude d’impact doit donc présenter (art. R122.5-II) : 

• une description du projet comportant des informations relatives à sa conception et à 

ses dimensions ; 

• une analyse de l’état initial de la zone et des milieux susceptibles d’être affectés par 

le projet ; 

• une analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires et 

permanents à court, moyen et long terme du projet sur son environnement ; 

• une analyse des effets cumulés du projet avec d’autres projets connus tels que définis 

au 6ème alinéa de l’article R122-4 du code de l’Environnement ; 

• une esquisse des principales solutions de substitution envisagées par le pétitionnaire 

ou le maître d’ouvrage et les raisons pour lesquelles le projet a été retenu ; 

• les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec l’affectation des 

sols définie par le document d’urbanisme opposable, et avec les plans, schémas et 

programmes mentionnés à l’article R.122-17 ainsi que la prise en compte du schéma 

régional de cohérence écologique dans les cas mentionnés à l’article L371-3 ; 

• les mesures envisagées par le pétitionnaire ou maître d’ouvrage pour éviter les effets 

négatifs notables et réduire ou compenser les effets n’ayant pu être évités ni 

suffisamment réduits. Il devra également justifier l’impossibilité de compenser ces 

effets et estimer les dépenses correspondantes aux diverses mesures ; 

• une présentation des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet ; 

• une description des difficultés éventuelles rencontrées pour réaliser cette étude. 

D’après l’article 19 de la loi 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’utilisation rationnelle de 

l’énergie, tous les projets doivent faire l’objet, dans l’étude d’impact, d’une étude des effets 

sur la santé. Cette étude constitue un prolongement de l’analyse des effets du projet sur 

l’environnement qu’elle traduit en termes de risques sanitaires. 
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 Avis de l’autorité environnementale 

La loi n° 2005-1319 du 26 octobre 2005 portant diverses dispositions d’adaptation au droit 

communautaire dans le domaine de l’environnement, a complété le dispositif des études 

d’impact en introduisant la production d’un avis de l’autorité de l’Etat compétente en matière 

d’environnement pour les projets soumis à étude d’impact.  

Le décret n° 2009-496 du 30 avril 2009 fixe le rôle de l’autorité administrative de l’Etat 

compétente en matière d’environnement appelée aussi autorité environnementale. Pour les 

projets éoliens, où la décision est de niveau local, cette autorité est le préfet de région.  

Le Code de l’environnement définit l’autorité environnementale en fonction du type de projet 

considéré (article R.122-6). Par décision en date du 06/12/2017, le Conseil d’Etat a annulé 

la disposition du Code de l’environnement qui confiait aux Préfets de Région la fonction 

d’autorité environnementale pour les projets (décret n° 2009-496 du 30 avril 2009).  

En attendant la parution d’un nouveau décret, un dispositif transitoire a été mis en place, 

confiant cette fonction aux Missions régionales d’autorité environnementales (MRAe). 

L’autorité environnementale émet un avis sur l’étude d’impact des projets. Elle se prononce 

sur la qualité du document et sur la manière dont l’environnement est pris en compte dans 

le projet. L’avis vise à éclairer le public sur la manière dont le pétitionnaire a pris en compte 

les enjeux environnementaux. Il est joint à l’enquête publique. 

 Paysage 

La loi n°93-24 du 8 janvier 1993, sur la protection et la mise en valeur des paysages, a 

introduit des « outils » pour faciliter la prise en compte du paysage dans les décisions 

d’aménagement : les éléments de paysage, les structures paysagères et les unités 

paysagères. Chacun de ces outils correspond à une aire d’étude géographique distincte :  

• Éléments du paysage = aire d’étude immédiate ;  

• Structures paysagères = aire d’étude rapprochée ;  

• Unités paysagères = aire d’étude lointaine. 

 

 Enquête publique 

L'article L 181-9 et L181-10 du code de l'environnement prévoient la réalisation d’une 

enquête publique pendant la phase d’instruction de la demande d’autorisation 

environnementale. 

Selon l’article L123-1 du code de l’environnement, l'enquête publique a pour objet d'assurer 

l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers 

lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à 

l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête 

sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour 

prendre la décision. Les articles du code de l'environnement qui régissent l'enquête publique 

sont notamment les articles L 123-1 à L 123-19, les articles R 123-1 à R 123-27. 

La place de l’enquête publique dans la procédure est indiquée ci-après (en rouge). 
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Figure 2 : place de l’enquête publique dans la procédure 

 Effets sur la santé 

Depuis la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie, 

codifiée à l’article L.122-3 du code de l’environnement et la circulaire du 17 février 1998 

relative à l'application de son article 19, l’étude d’impact concerne tant les effets du projet 

sur l’environnement que ceux sur la santé. Celle-ci constitue en réalité un prolongement du 

chapitre consacré aux effets du projet sur l’environnement qu’elle traduit en risques pour la 

santé humaine. 

L’arrêté du 26 août 2011 encadre les effets dus aux installations. Ainsi lorsqu’un 

aérogénérateur est implanté à moins de 250 mètres d’un bâtiment à usage de bureaux, 

l’exploitant réalise une étude démontrant que l’ombre projetée de l’aérogénérateur 

n’impacte pas le bâtiment plus de trente heures par an et une demi-heure par jour. Les 

habitations et zones d’urbanisation futures sont toutes à plus de 500m des éoliennes, aucune 

étude d’ombre n’est nécessaire pour ces bâtiments. 
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 Balisage aéronautique 

L’organisation de l’aviation civile internationale (OACI) impose un balisage des éoliennes qui 

respecte l’instruction n°20700 DNA du 16 novembre 2000, relative à la réalisation du 

balisage des éoliennes situées en dehors des zones grevées afin de sécuriser la navigation 

aérienne. 

L’arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation 

aérienne abroge et remplace l’arrêté du 13 novembre 2009 relatif à la réalisation du balisage 

des éoliennes situées en dehors des zones grevées de servitudes aéronautiques. L’annexe 

II fixe les exigences relatives à la réalisation du balisage des éoliennes :  

• Couleur de l’éolienne limitée au domaine du blanc et du gris. 

• Le balisage lumineux d’obstacle sera : 

o assuré de jour par des feux à éclats blancs  

o assuré de nuit par des feux à éclats rouges  

o synchronisé sur l’UTC, et de même fréquence, de jour comme de nuit  

o obligatoire pour toutes les éoliennes, sauf dans le cas de champs d’éoliennes, 

où le balisage pourra être restreint conformément à l’arrêté  

o complété par des feux additionnels intermédiaires de basse intensité, pour les 

éoliennes supérieures à 150m, et situées à la périphérie du champ d’éoliennes.  

 Défrichement 

Les règles liées à la pratique du défrichement sont régies par le Code Forestier. « Est un 

défrichement toute opération volontaire entraînant directement ou indirectement la 

destruction de l'état boisé d'un terrain et mettant fin à sa destination forestière. Tout 

défrichement nécessite l'obtention d'une autorisation préalable de l'administration » (article 

L.341-1 et suivants du code forestier). L’autorisation environnementale tient lieu 

d’autorisation de défrichement le cas échéant (art. L 181-2 du Code de l’environnement). 

Ce dossier ne comporte pas de demande d’autorisation au titre du défrichement. 

 

 Dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées et/ou 

d’habitats d’espèces protégées 

D’après l’alinéa 4 de l’article L. 411-2 du Code de l’environnement, une dérogation à 

l’interdiction de destruction d’espèces protégées et/ou d’habitats d’espèces protégées peut 

être demandée ; à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la 

dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des 

populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. 

Le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie a publié en mars 2014 

le Guide sur l’application de la réglementation relative aux espèces protégées pour les parcs 

éoliens terrestres. 

Un logigramme est présenté afin de déterminer si une procédure de demande de dérogation 

relative aux espèces protégées est nécessaire. 
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Figure 3 : Logigramme de l’analyse de l’étude d’impact débouchant vers une procédure de demande 

de dérogation 

Il n’est pas nécessaire de solliciter l’octroi d’une telle dérogation « si l’étude d’impact conclut 

à l’absence de risque de mortalité de nature à remettre en cause le maintien ou la 

restauration en bon état de conservation de la population locale d’une ou plusieurs espèces 

protégées présentes (c’est à dire que la mortalité accidentelle prévisible ne remet pas en 

cause la permanence des cycles biologiques des populations concernées et n’a pas effets 

significatifs sur leur maintien et leur dynamique) », d’après le guide sur l’application de la 

réglementation relative aux espèces protégées pour les parcs éoliens terrestres, (validé et 

publié par le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie en mars 

2014.). 

Le projet n’est pas concerné par une dérogation à l’interdiction de destruction 

d’espèces protégées et/ou d’habitats d’espèces protégées.  

Agriculture 

La loi d'avenir pour l'agriculture d'octobre 2014 a inscrit dans le code rural  

(Article L112-1-3) le principe de la compensation agricole. Ainsi selon la loi, les projets 

d'aménagements publics et privés qui sont susceptibles d'avoir des conséquences 

importantes sur l'économie agricole doivent faire l'objet d'une étude préalable comprenant 

les mesures envisagées pour éviter et réduire leurs effets négatifs notables, ainsi que des 

mesures de compensation collective visant à consolider l'économie agricole du territoire. 

Les projets éoliens sont soumis à cette réglementation s’ils répondent à deux conditions 

complémentaires : 

• l'emprise des projets soit située sur une zone qui est ou a été affectée à une activité 

agricole dans les trois ou cinq années précédentes suivant les cas. 

• la surface prélevée de manière définitive soit d'au moins cinq hectares, ce seuil 

pouvant toutefois être modifié par le préfet dans une fourchette allant de 1 à 10 

hectares. Concernant les Deux-Sèvres, le seuil est celui par défaut soit 5 ha (pas 

d’arrêté sur le département). 

Le décret n°2016-1190 du 31 août 2016 précise : l'étude préalable doit comprendre une 

description du projet, une analyse de l'état initial de l'économie agricole du territoire 

concerné, l'étude des effets du projet sur cet état, les mesures pour éviter et réduire les 

effets négatifs notables du projet et, le cas échéant, les mesures de compensation collective 

envisagées. 

 

 Autre autorisation nécessaire 

En application de l’art. L. 323-11 du Code de l’énergie, tel que modifié par l’art. 59 de la loi 

ESSOC, l’approbation à projet d’ouvrage n’est plus requise que pour « la construction de 

lignes électriques aériennes dont la tension est supérieure à 50 kilovolts ».  

Les lignes électriques souterraines sont donc désormais exclues du champ de l’Approbation 

Préalable d’Ouvrage (APO). Ces dispositions sont entrées en vigueur le lendemain de la 

publication de la loi ESSOC au Journal Officiel soit le 12 août 2018. Depuis cette date, les 

projets éoliens (autorisés ou non) sont dispensés d’APO.  

https://www.actu-environnement.com/ae/reglementation/loi-du-13-10-2014-2014-1170.php
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1.2. ENERGIE EOLIENNE DANS LE MONDE 

1.2.1. CONTEXTE INTERNATIONAL 

Une grande partie de l’énergie utilisée aujourd’hui dans le monde provient des gisements de 

combustibles fossiles (charbon, pétrole, gaz…) ou d’uranium. Ce sont des gisements qui sont 

épuisables et provoquent, pour la plupart, des rejets de gaz contribuant à l’effet de serre et 

au réchauffement de la planète. 

Le développement de l’énergie éolienne est aujourd’hui le résultat d’une volonté 

internationale en faveur du développement durable. Le sommet mondial de Rio en 1992, 

puis Kyoto en 1997 et Johannesburg en 2002 ont permis de réaffirmer la nécessité de limiter 

les rejets de gaz à effet de serre.  

Le 12 Décembre 2015, lors de la COP 21 tenue à Paris, 195 pays se sont engagés à réduire 

leurs émissions de gaz à effet de serre afin de limiter le réchauffement climatique « bien en-

dessous de 2°C ». Pour cela, l’utilisation des énergies fossiles doit considérablement 

diminuer et être remplacé par les énergies renouvelables, dans un mix énergétique varié et 

durable. L’éolien fait partie intégrante de cette solution. 

Lors de ces dernières années, l’énergie éolienne s’est considérablement développée dans le 

monde comme le montre le graphique suivant : 

 

Figure 4 : Puissance éolienne installée par année dans le monde  

(Source : Global Wind Report Update 2018 – GWEC, avril 2019) 

 

 

Figure 5 : Puissance éolienne cumulée dans le monde depuis 2000 

(Source : Global Wind Report Update 2018 - GWEC, avril 2019) 
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1.2.2. ENERGIE EOLIENNE EN EUROPE 

La Communauté Européenne a invité chacun des états membres à développer les énergies 

renouvelables (éolien, solaire, hydraulique, biogaz, biomasse…), afin de limiter les émissions 

de gaz à effet de serre produites lors de la combustion des énergies fossiles (pétrole, 

charbon, fioul, gaz, …). 

L’Union Européenne, au travers du paquet climat-énergie, s’est fixée comme objectif : 

• diminuer de 20% les émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2020, 

• porter la part des énergies renouvelables à 20% dans la consommation énergétique 

(23% pour la France), 

• réaliser des économies d’énergies à hauteur de 20%. 

En 2015, le marché onshore a rencontré une baisse de presque 8%, tandis que celui de 

l’offshore est en pleine croissance (110% de croissance). La Figure ci-après indique les 

capacités de chaque pays européen au terme de l’année 2018. Le graphe suivant résume 

l’évolution de la puissance installée chaque année. 

 
Figure 4 : Evolution de la capacité installée annuelle en Europe 

(Source : WindEurope-Annual-Statistics-2018 - EWEA) 

 

La Directive européenne 2001/77/CE de septembre 2001 fixe pour chaque pays membre un 

objectif quantitatif en termes de progression de la part d’énergies renouvelables dans la 

consommation électrique nationale totale. Ce texte, voté sous la direction de la France, a 

été accepté à l’unanimité par les pays membres. 

Il est estimé qu’en 2020, 10 % de l’électricité sera d’origine éolienne en Europe. Les acteurs 

côtiers de la mer du Nord, de la Manche, de l’Atlantique et de la Méditerranée sont les 

principaux gisements éoliens en Europe. La France est donc particulièrement concernée. 

Force est de constater que la puissance installée en Europe a fortement augmenté ces 

dernières années. L’évolution de la capacité des parcs éoliens européens est présentée dans 

le tableau suivant :  

 
Figure 6: Evolution de la capacité de production éolienne cumulée dans l’UE  

(Source : WindEurope-Annual-Statistics-2018 - EWEA) 

 

 
Figure 7: Puissance totale installée en 2018 par pays de l’UE  

(Source : WindEurope-Annual-Statistics-2018 - EWEA) 
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1.2.3. INTERET AU NIVEAU NATIONAL 

1.2.3.1. Généralités  

La production brute électrique française a été multipliée par 11 en 60 ans : elle atteint 

537,7 TWh1 (térawatts/heure) en 2019, contre 50 TWh en 1955. 

 

Energie produite TWh Variation  

2019/2018 

Part de la  

production 

Production nette 537,7 -2,0% 100,0% 

Nucléaire 379,5 -3,5% 70,6% 

Thermique à 

combustible fossile 

42,6 +9,8% 7,9% 

dont charbon 1,6 -71,9% 0,2% 

dont fioul 2,3 +26,5% 0,4% 

dont gaz 38,6 +23,8% 7,2% 

Hydraulique 60,0 -12,1% 11,2% 

dont renouvelable 55,5 -12% 10,3% 

Eolien 34,1 +21,2% 6,3% 

Solaire 11,6 +7,8% 2,2% 

Bioénergies 9,9 +3,6% 1,8% 

Tableau 5 : Production électrique nette en TWh en 2019 

(Source : RTE – Bilan électrique 2019 – Edité en Février 2020) 

 

Ces chiffres montrent la prépondérance de l’électricité nucléaire qui fournit les trois quarts 

de la production électrique française. Si l’énergie nucléaire ne contribue pas à l’effet de 

serre, elle inspire néanmoins certaines craintes liées à la sécurité des centrales, et au devenir 

des déchets nucléaires. Bien que l’énergie éolienne n’ait en aucun cas l’ambition de 

concurrencer le nucléaire, elle se substitue à la production des centrales nucléaires et au 

gaz, charbon ou fioul2. L’éolien contribue ainsi à renforcer l’indépendance énergétique de la 

France en réduisant les importations en combustibles fossiles et fissiles. Le gaz et le pétrole 

des pays développés proviennent en partie des régions du monde politiquement instables. 

En contribuant à diminuer la dépendance énergétique auprès de ces derniers, les énergies 

renouvelables dont l’éolien, permettent de limiter les risques liés à l’approvisionnement et 

 

1 TW = térawatt = unité de puissance électrique valant 1 000 milliards de watts 
2 Filière éolienne française – Ademe – Septembre 2017 

aux fluctuations des prix du gaz et du pétrole. C’est aussi une façon de limiter les tensions 

géopolitiques avec les pays exportateurs d’énergies fossiles.  

La France s'est engagée à contribuer à l'objectif européen en plaçant la part des énergies 

renouvelables à 23% de la consommation énergétique en 2020 et à 32% en 2030. (En 2014, 

la part des énergies renouvelables était de près de 15% - Rapport PPE décembre 2016). 

Cette obligation s'est traduite par un engagement fort des pouvoirs publics en faveur de 

l'énergie éolienne, avec pour objectif la production de 15 000 MW3 d'ici le 31 décembre 2018 

et entre 21 800 MW et 26 000 MW au 31 décembre 2023 (Décret du 27 octobre 2016 relatif 

à la programmation pluriannuelle de l’énergie).  

Début 2012, seuls 6 756 MW ont été installés d’après le SER. L’objectif à l’horizon 2010 n’a 

donc pas été tenu. Au 31 décembre 2018, le parc éolien français représente 15 108 MW. 

Ainsi, le premier objectif de la PPE a été atteint. Fin 2018, le nouveau projet de PPE a été 

présenté et prévoit d’atteindre en 2028 au moins 37 000 MW d’éolien terrestre. 

Au 31 décembre 2019, le parc éolien français représente 16 494 MW installés. 

 

Figure 8 : Evolution de la production éolienne en France depuis 2001 

(Source : RTE - Bilan électrique 2018 – Edité en Février 2019) 

3 MW = mégawatt = unité de puissance électrique valant 1 million de watts 
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En 2016, l’éolien à couvert en moyenne 4,3% de la consommation électrique française. En 

2019, l’éolien à couvert en moyenne 6,3 % de la consommation électrique française. 

Le parc éolien français représentait en 2014, 7 % de la puissance européenne installée alors 

qu’elle dispose du second gisement européen avec 13,5 % du potentiel4. En effet, alors que 

dans les trois pays européens leaders en la matière, les premiers programmes éoliens datent 

des années 80, le démarrage de l’énergie éolienne en France date de 1996, avec le 

lancement du programme EOLE 2005. 

Ce programme, initié par le ministre de l’industrie avait pour objectif d’installer une 

puissance de 250 à 500 MW à l’horizon 2005. La finalité de cet objectif était tant énergétique 

qu’industrielle : 

• Du point de vue de la ressource éolienne l’objectif était qu’avant la fin du programme 

l’éolien soit une énergie compétitive et puisse couvrir une part significative de la 

croissance de nos besoins électriques, tout en réduisant les émissions de gaz à effet 

de serre. 

• Sur le plan industriel, il s’agissait de profiter de la forte croissance du marché mondial 

pour développer au niveau national des aérogénérateurs de grande puissance et 

donner à l’industrie française des références. Le programme était constitué d’appels 

d’offres successifs lancés par EDF. A l’issue de celui de 1999, les pouvoirs publics ont 

arrêté le programme estimant son objectif atteint avec un cumul de plus de 350 MW 

retenu sur les différents appels d’offre. 

Pour atteindre l’objectif de production de 25 000 MW d'ici 2020, chaque région doit 

contribuer au développement de l’éolien. Une concentration des fermes éoliennes dans les 

seules zones les plus ventées (Languedoc Roussillon, Midi-Pyrénées, Bretagne, Normandie, 

Nord-Pas-de-Calais, Picardie, …) serait en effet non souhaitable pour deux raisons : 

• Elle aboutirait à créer un déséquilibre au niveau du réseau électrique, avec certaines 

régions recevant une forte part d’électricité produite par les éoliennes, 

• D’autre part, une trop forte densité d’éoliennes en certaines zones modifierait la 

structure paysagère de ces régions. 

 

4 10e bilan Eurobserv’ER édition 2010 

1.2.3.2. Evolution de la politique de soutien tarifaire 

Evolution du tarif de rachat de l’électricité  

Jusqu’au mois de janvier 2017, c’était l’arrêté tarifaire du 17 juin 2014 qui fixait les 

conditions d’achat de l’électricité produite par des éoliennes installées à terre. Le tarif alors 

applicable était égal à 82€/MWh les 10 premières années puis il variait entre 82 et 28€/MWh 

en fonction du nombre d’heures de fonctionnement durant les cinq années suivantes. Depuis 

le 1er janvier 2017, le tarif d’achat n’est plus en vigueur et conformément aux lignes 

directrices de l’Union Européenne, le système évolue vers une intégration sur le marché des 

énergies renouvelables. Le but pour la France est de poursuivre le développement des 

énergies renouvelables « au coût le moins élevé possible pour le contribuable ». 

Prévu par l’article 104 de la loi de transition énergétique adoptée en France en juillet 2015, 

le complément de rémunération est un nouveau dispositif de soutien public à la production 

électrique de certaines installations renouvelables. Il répond aux exigences européennes 

concernant l’encadrement des aides d’État et remplace le système des tarifs d’achat 

garantis. 

La plupart des producteurs d’énergie renouvelable devront vendre leur électricité 

directement sur le marché de gros et recevront une prime « ex post » en complément de 

cette vente. Cette prime est calculée comme la différence entre un tarif « de référence » 

fixé chaque année par filière et le prix de marché. Proportionnelle au volume d’électricité 

vendue, elle vise ainsi à sécuriser l’entrée sur le marché des exploitants d’énergies 

renouvelables en leur assurant un niveau de rentabilité « normale ». Cette évolution 

témoigne de la maturité et de la compétitivité de la filière éolienne.A partir de 2017, deux 

mécanismes coexistent : les parcs de six éoliennes bénéficieront d‘un complément de 

rémunération en “guichet ouvert“ et au-delà de six turbines, les parcs souhaitant bénéficier 

d‘un complément de rémunération devront être sélectionnés par appel d‘offres. Dans les 

deux cas, l‘électricité produite sera commercialisée sur le marché de l‘électricité. 

http://www.connaissancedesenergies.org/loi-de-transition-energetique-les-deputes-adoptent-le-texte-definitif-150723
http://www.connaissancedesenergies.org/electricite-d-origine-renouvelable-comment-fonctionnent-les-tarifs-d-achat-140407
http://www.connaissancedesenergies.org/electricite-d-origine-renouvelable-comment-fonctionnent-les-tarifs-d-achat-140407
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Guichet Ouvert : Pour les installations jusqu’à 6 aérogénérateurs ayant 3MW de puissance 

unitaire nominale au maximum, c’est l’arrêté du 6 mai 2017 qui s’applique. Le prix des 

premiers MWh produits varie entre 72 et 74€/MWh en fonction du diamètre du rotor. Au-

delà d’un certain nombre de MWh produits fixé par l’arrêté, la rémunération passe à un prix 

de 40€/MWh. Une prime de gestion pour la vente directe est également versée, elle est fixé 

à 2,8€/MWh. 

Appels d’offres : Pour les autres parcs, ils devront passer par une procédure d’appel d’offre 

dont le cahier des charges est disponible sur le site internet de la Commission de Régulation 

de l’Energie. Un volume de 3 000 MW réparti en 6 sessions entre novembre 2017 et juin 

2020 est planifié. Le prix plafond, avait été initialement fixé à 74,8€/MWh mais continue 

d’évoluer au fil des résultats des appels d’offres. Le prix moyen du dernier appel d’offre 

(Juillet 2020) est de 59,7€/MWh. 

 

Figure 9 : Evolution des prix moyens pondérés par la puissance sur les six premières périodes de 
l’appel d’offres 

(Source : CRE - DELIBERATION N°2020-214– Edité en Septembre 2020) 

 

 

5 Filière éolienne française – ADEME – Septembre 2017 

Décarbonations de l’économie française 

La production éolienne, entre 2002 et 2015, a vraisemblablement permis d’éviter l’émission 

de 63 millions de tonnes de C02 équivalent5 (MtCO2éq) en évitant la production d’électricité 

à partir d’énergie fossiles. 

En 2014, 9,6 MtCO2éq ont été évité grâce à l’éolien, représentant 9 % de l’effort national 

de réduction en 2014 des émissions de gaz à effet de serre (GES) par rapport au niveau de 

1990, et environ 22 % des émissions du secteur de production d’électricité et de chauffage 

urbain. 

Chaque kWh éolien produit a permis d’éviter de l’ordre de 500 à 600g CO2éq. 

De plus, sur la période 2002-2015, le développement de l’éolien a permis d’éviter de façon 

significative les émissions de polluants atmosphériques tels que le SO2 (autour de 127 000 

tonnes évitées), les NOx (autour de 112 000 tonnes évitées) ou encore les particules fines 

(autour de 3 300 tonnes évitées pour les PM2.5 et 5300 tonnes pour les PM10). En 2013, 

les émissions évitées (de SO2 et NOx) représentaient ainsi de l’ordre de 22% à 37% du total 

des émissions de SO2 et NOx du secteur de production d’électricité.  

 

Des bénéfices environnementaux à la hauteur des couts associés au dispositif de 

soutien  

Le coût associé au développement de la filière éolienne française a été avant tout porté par 

les consommateurs d’électricité via une fraction de la CSPE. Des coûts d’extension et de 

renforcement des réseaux, liés au déploiement de l’éolien, ont également été portés par les 

consommateurs, via le Tarif d’utilisation des réseaux publics d’électricité (TURPE).  
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Toutefois, ce développement a apporté des bénéfices en termes de réduction des émissions 

de GES (émissions indirectes incluses) et de polluants atmosphériques du parc électrique. 

La monétarisation de ces bénéfices révèle qu’ils sont comparables voire supérieurs aux coûts 

en question. Ainsi, sur l’ensemble de la période 2002-2013, les bénéfices environnementaux 

pour la collectivité sont estimés entre 3,1 et 8,8 Mds€ 2013 pour des coûts du soutien 

évalués, sur la même période, à 3,2 Mds€2013, comme représenté dans la Figure ci-

dessous. 

 

Figure 10 : Coûts et bénéfices  

(Source : Etude sur la filière éolienne française : bilan, prospective et stratégie – ADEME – 2017) 

 

 

 

 

6 Source ADEME : 1kW.h=300g de CO2 évités en moyenne  

1.3. GENERALITES SUR LE PROJET 

1.3.1. PRESENTATION DE VOLKSWIND FRANCE ET DE SA DEMARCHE PROJET 

 Une entreprise à taille humaine, adossée à un groupe international 

Volkswind France est une société qui conçoit, développe, construit et exploite des projets 

éoliens, en étroite collaboration avec ses partenaires locaux. 

Créée en 2001, l’entreprise compte environ 700 MW raccordés, pour 299 éoliennes 

installées. Cela couvre les besoins annuels en électricité de 700 000 personnes chauffage 

compris (soit une ville comme Lyon associée à celle de Saint-Etienne), évitant ainsi le rejet 

de près de 552 000 tonnes de CO2 chaque année.6  

Volkswind France est une entreprise de proximité grâce à sa structure organisée en antennes 

régionales : 

• Paris (Ile-de-France) siège social 

• Tours (Centre-Val de Loire) 

• Limoges (Nouvelle-Aquitaine) 

• Amiens (Hauts-de-France) 

• Montpellier (Occitanie) 

La présence de Volkswind France en région permet à l’équipe de mieux appréhender les 

spécificités locales et d’instaurer des relations de confiance et de longue durée avec les 

administrations et les partenaires locaux. 

Le groupe Volkswind GmbH a été créé en Allemagne en 1993 par deux ingénieurs 

spécialistes de l’énergie éolienne. Convaincus que ce mode de production constitue une 

solution durable, ils souhaitent relever le défi du changement climatique. En Allemagne, 

Volkswind est devenu le dixième producteur d’électricité d’origine éolienne. Sur le parc 

laboratoire d’Egeln, l’entreprise a installé une éolienne d’une puissance de 4,5 MW. Sur ce 

site, le groupe teste en conditions réelles une trentaine d’éoliennes, fournies par cinq 

constructeurs. 
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Ainsi, le groupe VOLKSWIND, bénéficiant à la fois de partenariats dans le domaine de 

l’innovation mais conservant son indépendance vis-à-vis des constructeurs, peut choisir 

l’éolienne la mieux adaptée à chacun de ses projets en fonction de ses propres tests.  

En 2015, pour soutenir sa forte croissance, le groupe Volkswind a cédé 100% de son capital 

au groupe AXPO. 

Le groupe Suisse Axpo produit et distribue de l’électricité pour plus de 3 millions de 

personnes et plusieurs milliers de Sociétés en Suisse, et dans plus de 20 pays en Europe. 

Environ 4000 employés assurent depuis 100 ans la production de l’énergie majoritairement 

sans émission de CO2. Axpo est l’un des leaders européens pour la commercialisation de 

l’électricité et la conception de solutions énergétiques propres à ses clients.  

La Ferme éolienne, est une société filiale du groupe VOLKSWIND GmbH, qui en est l’unique 

actionnaire (100%). VOLKSWIND GmbH, est elle-même détenue à 100 % par le groupe 

énergéticien suisse AXPO. 

 Des projets en concertation avec la population locale  

Volkswind attache une grande importance à la concertation. Un dialogue ouvert avec les 

communes garantit un partenariat à long terme. L’information à la population, aux 

propriétaires et aux exploitants tout au long du projet, favorise une acceptation consensuelle 

des projets. Par exemple, les propriétaires et les exploitants sont signataires d’un bail 

tripartite qui rémunèrent autant l’un que l’autre. Volkswind s’engage donc à la fois sur la 

durée – 40 ans– et sur le montant des indemnités. Ainsi, sur les communes de Périgné, 

Celles-sur-Belle et Saint-Romans-lès-Melle, les propriétaires et les exploitants agricoles ont 

été consultés très en amont du projet. Ils ont pu décider, en toute liberté, de participer ou 

non à sa réalisation. D’autant plus que la société Volkswind était déjà connue au sein du 

territoire puisque cette dernière a développé le parc éolien existant de Périgné. Ce contexte 

local favorable réunissait donc toutes les conditions pour permettre à la société Volkswind 

la poursuite de ses études. 

 Des projets durables et bien intégrés 

Par son expérience dans le développement et l’exploitation des éoliennes de nouvelle 

génération, la société sait identifier les différents paramètres assurant l’acceptation, le 

fonctionnement et la rentabilité à long terme de tels aménagements.  

Volkswind, en tant qu’exploitant, veille également à la parfaite maintenance de son matériel 

et s’engage ainsi sur le long terme auprès des populations locales. En effet, par souci de 

rentabilité de l’investissement, l’exploitant, contrairement à un simple investisseur, a tout 

intérêt à pérenniser la production d’énergie de son parc. 

C'est pourquoi Volkswind France met en œuvre les meilleures compétences et le plus grand 

professionnalisme pour la construction et l'entretien de ses parcs. La société choisit les 

éoliennes les plus performantes et les fabricants reconnus pour leurs compétences, pour 

s'assurer, d'une part, de la qualité du matériel et, d'autre part, de la disponibilité des pièces 

à long terme.  
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1.3.2. LOCALISATION DU PROJET  

Le projet d’implantation de 8 éoliennes sur les communes de Celles-sur-Belle, Périgné et 

Saint-Romans-lès-Melle, dans le département des Deux-Sèvres, est situé à une vingtaine 

de kilomètres au sud-est de Niort et à environ 5 km au sud-ouest de Melle. 

 
 

 

 

Carte 1 : Localisation générale du site de projet 
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Le tableau suivant synthétise les caractéristiques du projet : 

 

Numéro 

Eolienne 

Type d’éolienne  

Puissance unitaire 

Commune d’implantation 

Références parcellaires  

Usage du terrain 
(avant construction 

et après 
démantèlement) 

Coordonnées* Côtes NGF* 

WGS 84 

Au sol (m) 
en bout de 

pale (m) 
N O 

E01 V 136 – 4,2 MW Périgné (ZL 54) Agricole 46°11'16.2" 0°14'0.7" 87 267 

E02 V 136 – 4,2 MW Périgné (ZI 1) Agricole 46°11'31.6" 0°14'0.7" 83 263 

E03 V 136 – 4,2 MW Périgné (ZH 5) Agricole 46°11'44.4" 0°14'6.7" 91 271 

E04 V 136 – 4,2 MW Périgné (ZH 24) Agricole 46°11'51.6" 0°13'10.2" 101 281 

E05 V 136 – 4,2 MW 
Saint-Romans-lès-Melle 

ZI 34) 
Agricole 46°11'59.4" 0°12'53.1" 104 

284 

E06 V 136 – 4,2 MW Périgné (ZH 19) Agricole 46°11'57.7" 0°13'27.9" 98 278 

E07 V 136 – 4,2 MW Saint-Romans-lès-Melle (ZI 3) Agricole 46°12'12.0" 0°13'10.8" 99 279 

E08 V 136 – 4,2 MW Celles-sur-Belle (181ZH 29) Agricole 46°12'25.7" 0°13'16.1" 105 285 

PDL 1 - Périgné Agricole 46°11'24.1" 0°14'0.2" 90 - 

PDL 2 - Saint-Romans-lès-Melle Agricole 46°12'05.7" 0°13'10.6" 101 - 

Tableau 6 : Coordonnées du projet 

*Les coordonnées X, Y ainsi que les côtes NGF au sol (arrondies au mètre près) ont été éditées par des géomètres-experts du cabinet Branly, Lacaze après repérage sur site (sans borne 

contradictoire).  

Les coordonnées originales, extraites en Lambert 93 par les géomètres-experts, ont été converties en WGS 84 sur le site geofree.fr 
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1.3.3. HISTORIQUE DU PROJET 

L’historique du développement du projet est retracé ci-dessous : 

• 2010 : Premiers contacts avec les élus, notamment avec la mairie de Périgné dans le 

cadre du projet éolien de Périgné ; 

• 2011 : Premiers contacts avec les propriétaires/exploitants de la zone d’étude ; 

• Août 2017 : Mise en service du Parc éolien de Périgné ; 

• Fin 2017 : Etude de préfaisabilité, et information aux mairies des potentialités de la 

zone ; 

• 2017-2018 : Mesures de réception acoustique du parc de Périgné après mise en 

service par EREA Ingénierie ; Suivis environnementaux ICPE par ENCIS 

Environnement ; 

• Septembre 2018 : Lancement des études environnementales avec le bureau 

d’études NCA Environnement ; 

• Mai 2019 : Lancements des études paysagères par l’Agence Couasnon ; 

• Décembre 2019 : Réalisation d’une exposition ainsi que de deux permanences sur le 

projet éolien à la mairie de Périgné ; 

À cette occasion, plusieurs panneaux et affiches ont été réalisés afin de présenter le 

développement éolien et le projet. Des bulletins d’informations ont été distribués aux 

habitants afin de les informer de cette exposition. Un système de « coupon-réponse » a été 

intégré aux prospectus afin de recueillir les avis / remarques / questions des citoyens sur le 

projet. 

Un site internet, régulièrement mis-à-jour, a été mis en ligne pour permettre à la population 

de suivre l’évolution et les informations relatives au projet. 

• Mars - Août 2020 : Finalisation des études environnementales, paysagères et 

acoustiques ; 

• Novembre 2020 : Dépôt de la demande d’autorisation environnementale à la 

Préfecture. 

1.3.4. BILAN DE LA PROCEDURE DE DEBAT PUBLIC ET DE LA CONCERTATION 

En raison de la nature de l’activité envisagée, le projet n’est pas soumis à l’obligation 

d’organiser un débat public national (Articles R.121-1 à R.121-2 du Code de 

l’environnement). 

En revanche, le présent projet est soumis à enquête publique est à ce titre, un bilan de la 

concertation doit être dressé et faire partie du dossier d’enquête. 

En l’occurrence, le projet a bénéficié d’une large communication permettant aux riverains 

de prendre connaissance de ses caractéristiques.  

 Concertation et information dans le cadre du projet 

Les premiers contacts avec la mairie de Périgné ainsi que les différentes communes de 

l’ancienne communauté de communes Val de Boutonne ont eu lieu dans le cadre de l’appel 

d’offre de la communauté de communes destiné à l’élaboration d’une Zone de 

Développement éolien, ou ZDE*, en 2010. C’est à la suite de cet appel d’offre que le projet 

éolien de Périgné a été développé par la société Volkswind puis construit en 2017. 

L’inauguration du parc éolien de Périgné a eu lieu en juin 2018 en présence l’ancien maire 

de Périgné, M GROLLEAU, et des représentants de la communauté de communes du Pays 

Mellois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

* pour rappel, le dispositif de ZDE a été supprimé en mars 2013. 
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Figure 11 : Article de la Nouvelle République 79 à la suite de l’inauguration du parc éolien de 

Périgné  

C’est par sa volonté de poursuivre le développement éolien en Nouvelle-Aquitaine, sans 

contribuer au mitage éolien, que le pétitionnaire a choisi de développer un projet qui 

viendrait en extension des 4 éoliennes du parc éolien de Périgné. Ainsi, les études de 

préfaisabilité du projet éolien de la Cerisaie ont débuté à la fin de l’année 2017, et depuis 

une communication régulière a été réalisée : 

• parution d’un article présentant le contexte éolien à l’échelle de la commune au sein 

de la gazette communale de Périgné, en janvier 2018. Cet article informait de la mise 

en service du parc éolien de Périgné ainsi que de la possibilité de création d’un futur 

parc éolien pour « répondre qux besoin énergétiques toujours croissants ». 

 

Figure 12 : Extrait de la gazette communale de Périgné, janvier 2018  

 

• participation à la réalisation de l’Agenda 2019 de la commune de Périgné ;  

• réalisation d’une exposition en mairie de Périgné, accessible au public pendant les 

horaires d’ouverture de la mairie, du mercredi 20 novembre au mercredi 4 décembre 

2019, Des permanences ont été organisées le mercredi 20 novembre de 10h à 13h 

et le mercredi 4 décembre 2019 de 16h30 à 19h. Elles permettaient aux visiteurs de 

poser leurs questions à un représentant du maître d’ouvrage. Un livre d’or a 



CHAPITRE 1 - PRESENTATION DU CONTEXTE DU PROJET 

     Étude d’impact – Ferme éolienne de la Cerisaie –janvier 2022      page 45 

également été laissé pendant toute la durée de l’exposition afin que les visiteurs 

puissent y mettre leurs remarques en dehors des permanences. 

Les habitants des 3 communes d’implantation, Périgné, Celles-sur-Belle et Saint-Romans-

lès-Melle, ont été informés de la tenue de cette exposition par la distribution toutes boîtes 

d’un bulletin d’informations (voir ci-dessous). Une affiche a également été posée dans 

chacune des 3 mairies pour les informer de cette exposition.  

Cette exposition avait pour but de présenter les principaux résultats des études menées 

pour la constitution de l’étude d’impact, répondre à différentes questions intéressant la 

population locale, présenter la société Volkswind et ses méthodes de travail et expliquer le 

déroulement du chantier de construction. 
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Figure 13 : Bulletin d’information distribués dans les boîtes aux lettres des habitants et des mairies de Périgné, Celles-sur-Belle et Saint-Romans-lès-Melle
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Les différents thèmes abordés : 

• Contexte planétaire et avantage de l’énergie éolienne 

• Les retombées économiques d’un projet éolien 

• Etude acoustique : réglementation, déroulement et conclusions 

• Eolienne et réception télévisuelle 

• Foudre et sécurité 

• Etude des oiseaux 

• Etude des chauves-souris 

• Etude de la faune et de la flore 

• Cohérence du projet avec le Schéma Régional Eolien 

• Etude paysagère : présentation de la zone de projet 

• Etude paysagère : photomontages depuis les villages alentours 

• Historique du projet 

• Les étapes de construction d’une éolienne : un chantier pharaonique 

• Les étapes d’un projet éolien : des études de faisabilité au démantèlement 

• Le groupe Volkswind 

• Présentation du projet de la Cerisaie : contexte, contraintes globales, locales, etc 

 

Seule une dizaine de personnes se sont rendues aux 2 permanences pour se renseigner au 

sujet de ce projet éolien. Des échanges sur la thématique de l’éolien en général et sur les 

risques d’impacts potentiels sur l’environnement local ont eu lieu. Certains visiteurs ont fait 

part de leurs interrogations vis-à-vis des impacts potentiels de ce projet. 

 

Figure 14 : Panneau présenté durant l’exposition 
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CHAPITRE 2. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT DU 

PROJET 
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2.1. DELIMITATION DES AIRES D’ETUDE 

Premier volet essentiel à l’étude d’impact, l’état initial de l’environnement doit être réalisé à 

une échelle pertinente. Dans le cas particulier d’un projet éolien, différents niveaux 

d’impacts sont donc distingués. En effet, d’après le « Guide relatif à l’élaboration des études 

d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres », trois aires d’étude sont définies :  

 

Tableau 7 : Définition des aires d'étude  

(Source : 2016- Ministère de l'Environnement de l'Energie et de la Mer) 

36 km = Rayon prévu pour la consultation des collectivités dans le cadre de l’enquête publique 

 

Ces aires d’étude s’ajoutent à la ZIP (zone d’implantation potentielle) encore appelé zone 

de projet (ZP) qui est l’espace dans lequel seront implantées les éoliennes. Les limites de 

ces aires d’études pourront évoluer en fonction de l’étude terrain et des sensibilités du 

territoire. Les aires d’étude pourront être différentes selon les thématiques étudiées : études 

acoustiques, études paysages et études environnementales. (cf. cartes pages suivantes). 

2.1.1. ZONE D’IMPLANTATION POTENTIELLE (ZIP) 

C’est la zone du projet de parc éolien où pourront être envisagées plusieurs variantes 

d’implantation. Elle est déterminée par des critères techniques (gisement de vent) et 

réglementaires (éloignement de 500 mètres de toute habitation ou zone destinée à 

l’habitation). Ses limites reposent sur la localisation des habitations les plus proches, des 

infrastructures existantes, des habitats naturels, …. 

2.1.2. AIRE D’ETUDE IMMEDIATE 

Cette aire couvre l’emprise du futur projet ainsi qu’une zone tampon de plusieurs centaines 

de mètres. 

C’est à cette échelle que s’effectue l’étude d’impact de la construction proprement dite 

(éoliennes, plateformes de montage, accès, équipements connexes, etc.). C’est dans cette 

zone que sont menés les inventaires faune/flore les plus poussés. 

2.1.3. AIRE D’ETUDE RAPPROCHEE 

L’aire d’étude rapprochée inclut les habitations riveraines les plus proches afin de pouvoir 

mener à bien l’étude acoustique, visant à mesurer l’ambiance sonore initiale puis à évaluer 

les impacts acoustiques du projet.  

L’aire d’étude rapprochée correspond, sur le plan paysager, à la zone de composition, utile 

pour définir la configuration du parc et en étudier les impacts paysagers. Sa délimitation 

inclut les points de visibilité du projet où les éoliennes seront les plus prégnantes. Sur le 

plan de la biodiversité, elle correspond à la zone principale des possibles atteintes 

fonctionnelles aux populations d’espèces de faune volante. 

Son périmètre est inclus dans un rayon d'environ 6 km à 10 km autour de la zone 

d’implantation possible. Pour la biodiversité, ce périmètre sera variable selon les espèces et 

les contextes, selon les résultats de l’analyse préliminaire. 
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2.1.4. AIRE D’ETUDE ELOIGNEE 

L’aire d’étude éloignée est la zone qui englobe tous les impacts potentiels, affinée sur la 

base des éléments physiques du territoire facilement identifiables ou remarquables (ligne 

de crête, falaise, vallée, etc.) qui le délimitent, ou sur les frontières biogéographiques (types 

de milieux, territoires de chasse de rapaces, zones d’hivernage, etc.) ou encore sur des 

éléments humains ou patrimoniaux remarquables (monument historique de forte 

reconnaissance sociale, ensemble urbain remarquable, bien inscrit sur la Liste du patrimoine 

mondial de l’UNESCO, site classé, Grand Site de France, etc.). 

En ce qui concerne le paysage, l'aire d'étude éloignée est définie par la zone d'impact 

potentiel (prégnance du projet). Définir l’étendue maximale de cette zone est nécessaire et 

important. 

Pour la biodiversité, l’aire d’étude éloignée pourra varier en fonction des espèces présentes. 

Afin de mieux représenter les enjeux propres à chaque projet, de donner une connaissance 

quasi exhaustive du territoire et ainsi mieux évaluer l’impact, il n'est pas donné dans le 

présent guide de valeur forfaitaire du périmètre maximum à considérer pour chaque aire et 

pour chaque thématique. Le périmètre considéré devra en effet être justifié dans chaque 

étude d'impacts, en fonction de la thématique étudiée et des spécificités du projet et de son 

environnement. Le périmètre étudié sera ainsi adapté en fonction de chaque territoire et de 

chaque projet et pourra constituer un « périmètre distordu » fonction de la topographie, des 

structures paysagères et des éléments de paysages et de patrimoine. 

Plus généralement l’aire d’étude éloignée comprendra l’aire d’analyse des impacts cumulés 

du projet avec d’autres projets éoliens ou avec de grands projets d’aménagements ou 

d’infrastructures. 

 

L’analyse de l’environnement et des impacts du projet est donc conduite, selon les critères, 

dans le cadre d’un de ces quatre périmètres, voire des quatre, lorsque cela est nécessaire. 

Ainsi, l’insertion du projet est étudiée à la fois à l’échelle du grand paysage (perceptions 

d’ensemble, lointaines) mais aussi directement à l’échelle du site (type d’éolienne, 

aménagements périphériques, travaux, modification ou création d’accès, (etc.). 

Contrairement à une étude d’impact classique (carrière, projet routier, …), la présente étude 

d’impact anticipe la présence du projet (sa volumétrie) dès l’état initial de l’environnement 

et s’effectue au-delà de la seule emprise au sol. 

Ces périmètres ont été adaptés au regard des sensibilités paysagères et environnementales. 

Ainsi, d’une étude à l’autre, les périmètres peuvent différer.  
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2.1.5. AIRES D’ETUDE DU PAYSAGE 

L’état initial vise à comprendre l’organisation actuelle du paysage aux abords du futur parc 

éolien à travers les différentes composantes du paysage (ambiances, éléments 

patrimoniaux, panoramas, etc.). Selon la distance, les enjeux ne seront pas les mêmes d’où 

la nécessité d’un cadrage et la création de plusieurs aires d’études emboîtées les unes dans 

les autres. Conformément à l’actualisation 2017 du guide de l’étude d’impact sur 

l’environnement des parcs éoliens, trois aires d’étude théoriques sont à étudier :  

- L’aire d’étude éloignée, permettra de préciser les caractères du paysage, son identité, 

les composantes des grandes unités paysagères, leur reconnaissance sociale. Elle 

permettra d’évaluer la capacité du territoire à recevoir un nouveau parc éolien.  

- Un deuxième périmètre, noté aire rapprochée permettra de préciser la perception du 

projet à son approche et son impact sur les communs alentours.  

- L’étude des abords directs, notée aire immédiate, permettra d’affiner ces enjeux à 

une échelle plus locale, notamment pour la perception du parc depuis les hameaux et 

les habitations les plus proches. 

Le calcul de la visibilité théorique de la zone d’implantation potentielle a été réalisé pour une 

hauteur de 200 m (hauteur maximum envisagée sur ce projet) en tenant compte du relief 

et des principaux boisements. Ce premier résultat dessine l’« aire visuelle totale » du projet.  

Afin d’exploiter le principe de variation de la hauteur apparente, une seconde analyse basée 

sur le calcul de l’angle vertical a été réalisée. Ce second résultat met en lumière des « 

bassins visuels » où le projet aura une même emprise et prégnance visuelle. Le découpage 

en aires d’étude en est la traduction cartographique. 

Concernant l’analyse des effets cumulés avec d’autres parcs et projets éolien, l’ensemble 

des aires d’étude seront à étudier. 

 L’Aire d’Etude Immédiate (AEI) 

L’aire d’étude immédiate correspond à un bassin visuel où le projet mesure plus de 5° (angle 

apparent) ce qui correspond à un objet de plus de 8,7 cm placé à 1 m de l’œil. Ce périmètre 

présente un rayon variable fluctuant entre 2,2 et 3,3 km depuis le centre de la ZIP et 

comprend notamment les bourgs de saint-Romans-lès-Melle, Périgné et Verrines-sous-Celle. 

 L’Aire d’Etude Rapprochée (AER) 

L’aire d’étude rapprochée correspond à un bassin visuel où le projet mesure entre 1 et 5° 

(angle apparent) ce qui correspond à un objet de 1,7 cm à 8,7 cm placé à 1 m de l’oeil. Ce 

périmètre présente un rayon variable fluctuant entre 9,6 et 12,2 km depuis le centre de la 

ZIP. 

 L’Aire d’Etude Eloignée (AEE) 

L’aire d’étude éloignée correspond à un bassin visuel où le projet est visible sur un angle 

compris entre 0,5 et 1°, ce qui correspond à un objet de 0,87 cm à 1,7 cm placé à 1 m de 

l’oeil. Au-delà, le projet, même s’il peut être visible, ne présente pas une prégnance 

suffisante pour générer un impact sur le paysage. Ce périmètre présente un rayon variable 

fluctuant entre 15 et 26,6 km depuis le centre de la ZIP et s’étend jusqu’à Niort au nord-

ouest, Aulnay au sud et Chef-Boutonne au sud-est. 

 

Carte 2 : Aires d’étude pour l’étude paysagère (Source : COUASNON) 
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2.1.6. AIRES D’ETUDE DE L’ECOLOGIE 

Afin de comprendre le fonctionnement écologique de la zone, plusieurs périmètres d’étude 

ont été définis à différentes échelles de distances autour de la zone d’implantation potentielle 

des éoliennes (ZIP), identifiée préalablement.  

Trois zones d’étude, en plus de la zone potentielle d’implantation, ont été définies pour 

caractériser les zones d’influence des effets potentiels perceptibles significatifs ou 

dommageables d’un projet éolien (voir carte ci-dessous). 

 L’Aire d’Etude Immédiate (AEI) 

Cette zone intervient pour une analyse fine des emprises du projet retenu et une 

optimisation environnementale de celui-ci. On y étudie les espèces patrimoniales et/ou 

protégées. Elle intègre la Zone d’Implantation Potentielle, c’est-à-dire la zone où pourront 

être envisagées plusieurs variantes, mais est élargie de manière cohérente à des zones 

tampons pour des notions de biologie / écologie des espèces.  

 L’Aire d’Etude Rapprochée (AER) 

Cette aire d’étude de 10 kilomètres autour de la ZIP correspond à la zone potentiellement 

affectée par d’autres impacts que ceux d’emprise, en particulier sur la faune volante. L’état 

initial y est analysé plus finement afin d’identifier les espèces ou habitats sensibles ainsi que 

les sites à enjeux.  

 L’Aire d’Etude Eloignée (AEE) 

Ce périmètre concerne une zone tampon de 20 km autour de la ZIP et englobe tous les 

impacts potentiels du projet. Elle est définie sur les frontières biogéographiques (types de 

milieux, territoires de chasse de rapaces, zones d’hivernage, etc.). Cela correspond à la 

distance maximum théorique que peuvent parcourir les oiseaux et les chauves-souris à partir 

de leurs aires ou de leurs gîtes.  

L’aire d’étude éloignée sera également l’échelle d’analyse des impacts cumulés du projet 

avec d’autres projets éoliens ou avec de grands projets d’aménagements ou 

d’infrastructures. 

 

 

Carte 3 : Aires d’étude pour l’étude naturalistes (Source : NCA Environnement) 
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2.2. LE MILIEU PHYSIQUE 

Le projet est situé dans l’ancienne région Poitou-Charentes, dans le département des Deux-

Sèvres, sur les communes de Celles-sur-Belle, Périgné et Saint-Romans-lès-Melle, 

appartenant à la Communauté de Communes Mellois en Poitou. 

2.2.1.  TOPOGRAPHIE 

Le projet se situe sur un relief homogène où les altitudes varient très peu ; elles sont 

comprises entre 80 et 105 mètres. C’est une zone de plaines où l’on rencontre une 

agriculture diversifiée. 

- Contraintes : 

La topographie du site représente un enjeu majeur pour l’implantation des futures éoliennes. 

En effet, le site d’implantation doit combiner une situation en hauteur afin d’apporter les 

conditions optimales (notamment de vents) nécessaires au bon fonctionnement des 

éoliennes, tout en permettant l’insertion du parc dans le paysage sans en modifier les 

caractéristiques majeures.  

 

 

Carte 4 : Topographie de la zone d’étude  

(Source : http://www.cartes-topographiques.fr/France.html) 

2.2.2. GEOLOGIE 

Il existe, dans le sous-sol de la zone de projet, des formations de calcaires à silex : ce sont 

des calcaires graveleux à spongiaires qui se sont formés au cours du Bathonien. 

L’autre aspect géologique dominant sur le site est la présence d’altérites issues de calcaires 

jurassiques : argiles à silex et terres rouges à châtaigniers.  

 

Carte 5 : Situation géologique du site de projet  

(Source : Info Terre BRGM) 

- Contraintes : 

La richesse du sol en éléments fins tels que les argiles devra être prise en compte 

notamment lors de la phase travaux. Des études complètes de sols seront réalisées in situ 

avant le début des travaux de terrassement et permettront d’adapter au mieux les 

techniques et les caractéristiques de la construction aux contraintes géologiques locales. 

    Zone de projet 

http://www.cartes-topographiques.fr/France.html
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2.2.3. PEDOLOGIE 

La zone de projet est située sur deux pédo-paysages principaux : les Plaines calcaires et les 

Plateaux des terres rouges. Les cours d’eaux encadrant la zone d’étude font parties des 

vallées et terrasses alluviales.  

 

Carte 6 : Situation pédologique du site de projet (Source : INRA SIGORE-Nouvelle-Aquitaine) 

 

- Contraintes : 

La pédologie recensée sur le site d’étude ne 

présente pas de contraintes particulières vis-à-

vis de l’implantation des éoliennes.  
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2.2.4. HYDROGEOLOGIE 

2.2.4.1. Description 

La zone du projet se trouve majoritairement sur un milieu poreux composé d’altérites post 

Jurassique du nord du bassin Adour Garonne formant une entité hydrogéologique à nappe 

libre. Elle est encadrée par un milieu karstique fissuré composé de calcaires du Dogger zone 

"haute" de Melle affleurant ou sub-affleurant dans le bassin versant de la Charente formant 

une entité hydrogéologique à parties libres et captives. 

 

Carte 7 : Situation hydrogéologique du site de projet (Source : SANDRE) 

 

 

Carte 8 : Entités hydrogéologique du site de projet (Source : infoterre.brgm.fr) 

  

  

    Zone de projet 
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2.2.4.2. Captage 

Selon l’Agence Régionale de Santé, aucun périmètre de protection éloignée n’est présent au 

sein de la zone de projet.  

L’ARS indique qu’une partie de la zone de projet se situe dans le périmètre de protection 

rapprochée du captage « Le Boulassier » situé sur la commune de Périgné, dont le maître 

d’ouvrage est SMAEP « 4B ».  

 

Carte 9 : Périmètres de protection des captages d’eau en Deux-Sèvres 

 

Carte 10 : Périmètre de protection du captage « Le Boulassier » 

 

- Contraintes : 

Selon l’article 6-2 de l’arrêté préfectoral du 19 mars 2010 concernant le captage « Le 

Boulassier » , les travaux de création d’installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE) « ne devront pas permettre d’atteindre la couche imperméable 

marneuse qui protège la nappe infra-toarcienne » ; « dès lors qu’un doute pourra exister 

sur les risques d’atteinte de la protection naturelle de l’aquifère infra-toarcien ou sur les 

risques de contamination des eaux de cet aquifère, une demande d’intervention d’un 

hydrogéologue agréé sera requise ; l’expertise alors réalisée sera à la charge du pétitionnaire 

à l’origine des travaux, projets pressentis. » 

 

  

    Zone de projet 
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2.2.4.3. Qualité des eaux souterraines 

La qualité des eaux est définie en fonction des classes de qualités du SEQ-Eau (Système 

d’Evaluation de la Qualité des cours d’eau) établies par la Directive Cadre Européenne sur 

l’Eau 2000/60/CE (DCE) : 

    

Figure 15 : Classes de qualités du SEQ-Eau - DCE 

Pour les eaux souterraines, l’état est évalué au regard de l’état chimique et de l’état 

quantitatif de l’aquifère. Le bon état quantitatif d’une eau souterraine est atteint lorsque les 

prélèvements ne dépassent pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, 

compte tenu de la nécessaire alimentation des écosystèmes de surface. 

Nom de la masse 

d'eau souterraine 

Etat 

quantitatif 

Etat 

chimique 

Objectif de 

bon état 

global du 

SDAGE 

Objectif de 

bon état 

quantitatif 

du SDAGE 

Paramètres 

déclassants 

Objectif de 

bon état 

chimique 

du SDAGE 

Sables, grés, calcaires 

et dolomies de l'infra-

toarcien (FRFG078) 

Bon  Mauvais  2027 2015 Nitrates 2027 

Calcaires du 

jurassique moyen du 

BV de la Boutonne 

secteur hydro r6 

(FRFG042) 

Mauvais  Mauvais  2027 2027 Nitrates 2027 

Tableau 8: Etat DCE des masses d'eau souterraines – source : SIE Adour-Garonne, Eaufrance 

- Contraintes : 

Compte tenu de la présence d’une partie de la zone d’étude dans le périmètre de protection 

rapprochée du captage « Le Boulassier » situé sur la commune de Périgné, une attention 

sera apportée à l’arrêté préfectoral du 19 mars 2010 concernant le captage. 

2.2.5. HYDROGRAPHIE 

2.2.5.1. Schémas de Gestion  

Le SDAGE Adour-Garonne : 

Le SDAGE est un document de planification et de gestion des eaux. Il vise à obtenir les 

conditions d’une meilleure économie de la ressource en eau et le respect des milieux 

aquatiques tout en assurant un développement économique et humain en adéquation avec 

les valeurs du développement durable. Il existe 12 grands bassins hydrographiques en 

France. 

 

Carte 11: Les douze grands bassins hydrographiques en France 

La zone d’étude est intégrée au SDAGE Adour-Garonne. Celui-ci définit directement les 

grandes orientations de la gestion de l’eau sur le bassin Adour-Garonne ainsi que les sous-

bassins prioritaires pour la mise en place des SAGE. Le dernier SDAGE Adour-Garonne a été 

approuvé le 1er décembre 2015 pour la période 2016-2021.  
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Il se traduit par un ensemble de mesures définissant les objectifs à atteindre, pour 

l’ensemble des milieux aquatiques et les orientations fondamentales pour la gestion 

équilibrée de la ressource en eau sur le bassin Adour-Garonne : 

• Orientation A : créer les conditions de gouvernance favorables 

• Orientation B : réduire les pollutions 

• Orientation C : améliorer la gestion quantitative 

• Orientation D : préserver et restaurer les milieux aquatiques (zones humides, lacs, 

rivières, …) 

Selon le système d’information sur l’eau du Bassin Adour Garonne, la zone d’étude ne fait 

pas partie d’un périmètre identifié par le SDAGE. 

 

Carte 12: Eléments de la programmation du SDAGE 2016-2021 

(Source : SIE du Bassin Adour Garonne) 

Le SAGE Boutonne : 

Le rôle du SAGE est de décliner localement les objectifs et les orientations du SDAGE en 

orientations et objectifs spécifiques au bassin versant dans un rapport de compatibilité.  

Situé au sein du district hydrographique Adour-Garonne, le périmètre du SAGE a été défini 

par arrêté préfectoral en 1996. Il s’étend sur l’essentiel du bassin versant de la Boutonne et 

correspond à l’Unité Hydrographique de Référence Charente Boutonne (UHR Boutonne) 

décrite dans le SDAGE Adour-Garonne.  

 

Carte 13: Localisation du bassin versant de la Boutonne - Périmètre du SAGE Boutonne 

 

Le territoire du SAGE Boutonne est situé au centre de l’ancienne région Poitou-Charentes, à 

cheval entre le nord-est de la Charente-Maritime (17) et le sud des Deux-Sèvres (79). Il 

couvre 130 communes en totalité ou en partie - 79 en Charente-Maritime et 51 en Deux-

Sèvres - et représente une superficie totale de 1320 km², dont 820 km² en Charente-

Maritime et 500 km² en Deux-Sèvres. 

Le SAGE en vigueur (PAGD et règlement) est celui approuvé en 2016. Il est décliné en 5 

enjeux principaux : Gouvernance ; Milieux aquatiques ; Quantité ; Qualité et Inondations. 

    Zone de projet 

    Zone de projet 

http://adour-garonne.eaufrance.fr/carto/carte
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- Contraintes : 

Les projets éoliens n’entrainent pas de pollutions des eaux en phase d’exploitation. 

Cependant, la présence de ruisseaux intermittents au sein de la zone du projet peut générer 

des précautions particulières. En effet, il faudra éviter tout apport de polluants dans les 

ruisseaux lors de la phase travaux. 

Le projet éolien doit être conforme au SDAGE Adour-Garonne et au SAGE Boutonne. 

2.2.5.2. Cours d’eau à proximité 

Le réseau hydrographique de l’aire d’étude éloignée est marqué par une densité moyenne 

de cours d’eau. Au niveau de l’aire d’étude rapprochée l’ensemble des cours d’eaux font 

partie du réseau hydrographique des affluents de la Boutonne. Celle-ci est située à 3,2 km 

au sud de la zone de projet, elle prend sa source à Chef-Boutonne et s’écoule sur 99 km 

avant de rejoindre la Charente. A une échelle plus fine, la zone d’étude n’est traversée par 

aucun cours d’eau.  

 

Carte 14 : Réseau Hydrographique (Source : Sandre) 

 

Dans l’aire d’étude rapprochée on trouve les cours d’eau suivants : 

code zone 
hydrographique 

code 
hydrographique 

nom 
Longueur 

totale 
Confluent 

Position par rapport à la 
zone de projet 

R605 R6050500 La Belle 25km La Boutonne 500m au nord-ouest 

R601 R60-0400 La Béronne 30km La Boutonne 1 km au sud et à l'est 

R602 R6020500 La Berlande 10km La Béronne 1,5km au sud-est 

R600 R6--0250 La Boutonne 99km La Charente 3,2km au sud 
 

Tableau 9: Cours d’eau dans l’aire d’étude rapprochée – source : SIE Adour-Garonne, Eaufrance  

 

La zone de projet est située sur deux zones hydrographiques : « La Béronne du confluent 

de la Berlande au confluent de la Boutonne (R603) » de 16.93km² et « La Belle (R605) » de 

94.86km². 

 

2.2.5.3. Qualité des eaux en surface 

La qualité des eaux est définie en fonction des classes de qualités du SEQ-Eau (Système 

d’Evaluation de la Qualité des cours d’eau) établies par la Directive Cadre Européenne sur 

l’Eau 2000/60/CE (DCE) : 

    

Figure 16 : Classes de qualités du SEQ-Eau – DCE 
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Les cours d’eau recensés à proximité de la zone de projet appartiennent aux masses d’eau 

superficielles de « La Belle (FRFRR22_1) » et de « la Béronne (FRFR3) », leur qualité est 

analysée respectivement aux stations de mesures « La Belle à Montigné (05005350) » et 

« La Béronne à Vernoux-sur-Boutonne (05005200) » : 

Nom de la 

masse d'eau 

superficielle 

Etat écologique 

(biologique, 

physicochimique

) 

Etat 

chimiqu

e 

Objectif de 

bon état 

global du 

SDAGE 

Objectif de 

bon état 

écologique 

du SDAGE 

Paramètres 

déclassants 

Objectif de 

bon état 

chimique 

du SDAGE 

La Belle 

(FRFRR22_1

) 

Médiocre Bon  2027 2027 

Matières 

azotées,  

Matière 

organique,  

Nitrates, 

Métaux,  

Matières 

phosphoréees

, 

Pesticides, 

Ichtyofaune 

2015 

la Béronne 

(FRFR3) 
Moyen 

Non 

classé 

Moins stricte 

/ non 

détérioratio

n 

Moins stricte 

/ non 

détérioratio

n 

Matières 

azotées  

Matières 

phosphorées  

Flore 

aquatique  

Benthos 

invertébrés 

2027 

(pesticides

) 

Tableau 10: Etat DCE des masses d'eau superficielles – source : SIE Adour-Garonne, Eaufrance  

 

- Contraintes : 

La zone d’étude est éloignée des premiers cours d’eau permanents (naturels et artificiels), 

le plus proche étant la Belle à environ 500 m au nord-ouest.  

Les projets éoliens n’entrainant pas de pollutions des eaux, la présence de ruisseaux à 

proximité du projet ne génère pas de contraintes particulières hormis la nécessité d’éviter 

tout apport de polluants lors de la phase travaux. 

 

 

 

2.2.6. QUALITE DE L’AIR 

L’ensemble des données ci-après provient du rapport annuel de 2017 concernant la qualité 

de l’air dans la Nouvelle Aquitaine (Source : Atmo Nouvelle Aquitaine). En 2017, les indices 

ATMO de la qualité de l’air ont été bons pendant 85% du temps dans les quatre 

agglomérations chefs-lieux : Angoulême, Niort, Poitiers et La Rochelle.  

Trois polluants dépassent les objectifs qualité en Poitou-Charentes :  

• l’ozone : Seules les stations de mesures de la gironde montrent un dépassement des 

seuils des valeurs limites entrainant ainsi 2 jours de procédure d’alerte sur le 

département ; 

• les particules fines PM10 : En 2017 sur la région Nouvelle Aquitaine, les 

concentrations atmosphériques de particules PM10 ont dépassé le niveau 

d’information sur 15 journées et le niveau d’alerte sur 6 journées, dans au moins 1 

de ses départements ; 

• dioxyde de souffre : dépassement de la valeur limite, entrainant 5 jours de procédure 

d’informations et de recommandations dans les Pyrénées-Atlantiques. Aucune valeur 

supérieure au seuil fixé n’a été révélée au sein des autres départements de la région 

Nouvelle Aquitaine. 

Les autres polluants réglementés respectent les seuils fixés.  

Même s’il ne dépasse pas la valeur limite cette année au niveau des stations de mesure, le 

dioxyde d’azote reste un polluant préoccupant en agglomération urbaine.  

En revanche, pour les composés suivants, tous les seuils réglementaires ont été respectés 

en 2017 : PM 2,5, benzène, benzo(a)pyrène, dioxyde d’azote, oxydes d’azote, monoxyde de 

carbone et métaux lourds.  

Les communes concernées par le projet ne font pas partie des 105 communes considérées 

en « zone sensible » sur la région Poitou-Charentes dans le SRCAE Poitou-Charentes ; la 

qualité de l’air de ces communes rurales peut être qualifiée de globalement bonne. 
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Polluants 

réglementés 

Objectif qualité  
(moyenne annuelle 

par défaut) 

Valeur cible  
(moyenne annuelle 

par défaut) 

Valeur limite  
(moyenne annuelle 

par défaut) 

Situation du bilan 

annuel 2017 de la 

qualité de l'air en 

Charente  
(moyenne annuelle par 

défaut) 

Benzène 2 µg/m³ - 5 µg/m³ 1,2 µg/m³ à Angoulême 

Benzo(a)pyrène -  1 ng/m³  - 0,2 ng/m³ à Poitiers 

Dioxyde d’azote  40 µg/m3  - 40 µg/m3 
14 µg/m³ à Angoulême 

- La Couronne - Cognac 

Oxydes d’azote 
protection de la 

végétation 
- 

Niveau critique 
pour la végétation: 

30 µg/m3  
- 

14 µg/m³ à Angoulême 

- La Couronne 

Dioxyde de 

souffre 
santé humaine 

50 µg/m3  - 

125 µg/m3  
en moyenne 

journalière, moins 
de 3j/an  

1 µg/m³ moyenne 

journalière max à 

Cognac 

Dioxyde de 

souffre 
protection de la 

végétation 

- 
Niveau critique 

pour la végétation: 
20 µg/m3  

- 
<10 µg/m³ à 

Angoulême 

Métaux lourds Pb: 250 ng/m3 

As: 6 ng/m3, 

Cd: 5 ng/m3, 

Ni: 20 ng/m3 

Pb: 500 ng/m3 

As:0,4 ng/m³, Cd: 0,1 

ng/m³, Ni: 0,4 ng/m³, 

Pb: 2,0 ng/m³ à Palais-

sur-Vienne 

Monoxyde de 

carbone 
- - 10 mg/m³  

max journalier 
1,0 µg/m3 max 

journalier à Poitiers 

Ozone 
santé humaine 

120 µg/m3  
max journalier 

120 µg/m3  
max journalier, 
moins de 25j/an 

180 µg/m³  
seuil d'information 
moyenne horaire 

4 dépassements du max 

journalier de 120 µg/m³ 

à La Couronne 

Ozone 
protection de la 

végétation 

6 000 µg/m³.h  
en AOT40 

18 000 

µg/m³.h  
en AOT40 

- 
8 348 µg/m³.h en 

AOT40 à Angoulême 

Particules PM10 30 µg/m³ - 40µg/m³ 
16 µg/m³ à Angoulême 

- La Couronne - Cognac 

Particules PM2,5 10 µg/m³ 20 µg/m³ 25 µg/m³ 9 µg/m³ à Angoulême 

Vert : respect de l’objectif de qualité 

Bleu : respect de la valeur cible  

Orange : respect de la valeur limite 

Rouge : dépassement de la valeur limite 

- : seuil inexistant 

Tableau 11 : Situation des polluants par rapport aux seuils réglementaires pour la protection de la 

santé humaine et de la végétation en Poitou-Charentes 

Le dioxyde d’azote (NO2)  

Le dioxyde d’azote (NO2) se forme dans l’atmosphère à partir du monoxyde d’azote (NO), 

dégagé essentiellement lors de la combustion de combustibles fossiles (industries, centrales 

thermiques à flamme, circulation routière, etc.). Il se transforme dans l’atmosphère en acide 

nitrique, qui retombe au sol et donc en partie sur la végétation. Cet acide contribue, en 

association avec d’autres polluants, à l’acidification des milieux naturels. 

Il est mesuré dans l’atmosphère avec les autres oxydes d’azote (NOX), tels que le monoxyde 

d’azote (NO) ou le protoxyde d’azote (N2O). Il existe une variation saisonnière de la 

concentration du NO2 au cours de l’année qui atteint son maximum en hiver et son minimum 

en été : 

• en hiver les sources productrices d’énergie viennent s’ajouter aux sources mobiles et 

les conditions de dispersion de la pollution sont défavorables, 

• en été, le dioxyde d’azote réagit chimiquement sous l’effet du rayonnement solaire et 

participe ainsi à la formation de l’ozone. 

Le dioxyde de Soufre (SO2)  

Le dioxyde de souffre (SO2) est un gaz incolore émis en grande partie par les centrales 

thermiques à flammes, les complexes métallurgiques et les raffineries de pétrole. Dans 

l’atmosphère, combiné à l’oxygène, le dioxyde de souffre se transforme en anhydride 

sulfurique. Il est, au même titre que les oxydes d’azote, l’un des constituants gazeux des 

pluies acides et est également le précurseur des sulfates, principales composantes des 

particules en suspension respirables dans l’atmosphère. 

L’Ozone (O3)  

L’ozone stratosphérique, communément appelé « couche d’ozone », a des effets bénéfiques 

en absorbant fortement les rayons ultraviolets. Ce même gaz est également présent dans 

la troposphère (à basse altitude) et est formé par une réaction chimique impliquant le 

dioxyde d’azote (NO2) avec l’oxygène de l’air. Cet ozone dit « troposphère » contribue à 

l’effet de serre et aux pluies acides. Chez l’homme, il est à l’origine d’irritation des 

muqueuses oculaires et respiratoires, de crises d’asthme chez les sujets sensibles. 

Les concentrations d’ozone sont plus élevées au printemps et en été. En effet, les niveaux 
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d’ozone sont favorisés par un rayonnement solaire maximal et une température de l’air 

élevée. En hiver, l’activité photochimique est beaucoup plus faible. Dès lors, les 

concentrations d’ozone sont bien moins importantes. 

Les particules en suspension (PM10) 

Les PM10 sont des particules en suspension dont le diamètre médian est inférieur à 10 μm. 

Elles représentent ce qui peut être inhalable des poussières. Leur effet sur la santé est 

toxique. La circulation automobile, notamment les voitures diesel, est à l’origine de leur 

émission. 

Ambiance olfactive 

L’activité éolienne ne génère aucune nuisance olfactive qui pourrait justifier une étude 

spécifique sur les odeurs ou la mise en place de mesures compensatoires. 

 

- Contraintes : 

Aucune activité sur la commune de Saint-Sauveur-d’Aunis n’est susceptible d’être source de 

pollution atmosphérique sur le territoire étudié, en dehors du faible trafic routier. 

De plus, l’implantation d’éolienne est un moyen de lutte contre la pollution atmosphérique. 

En effet, les principales pollutions ou pollutions globales limitées par l’énergie éolienne par 

rapport aux énergies fossiles et fissiles sont : 

• les émissions de gaz à effet de serre,  

• les émissions de poussières et de fumées, d’odeurs,  

• les productions de suies et de cendres, 

• les nuisances (accidents, pollutions) de trafic liées à l’approvisionnement des 

combustibles, 

• les rejets dans le milieu aquatique (notamment de métaux lourds), 

• les dégâts des pluies acides sur la faune, la flore, le patrimoine, l’homme, 

• le stockage des déchets. 

2.2.7. PARAMETRES CLIMATIQUES 

Le département des Deux-Sèvres possède un climat océanique à océanique dégradé.

 

Carte 15 : Carte des climats de France 

(Source : Meteorologic) 
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2.2.7.1. Températures 

Les informations ci-après sont issues des données fournies par Météo France. La station de 

mesure la plus proche de notre zone d’étude est celle de Melle distante d’environ 8 km. 

 J F M A M J J A S O N D 

T min 

(°C) 
2.7 2.5 4.6 6.0 10.0 12.6 14.3 14.5 11.7 9.6 5.3 2.8 

T max 

(°C) 
8.2 9.7 13.4 15.7 20.4 23.8 26.2 26.5 22.5 17.7 11.8 8.4 

T 

moyennes 
(°C) 

5.4 6.1 9.0 10.9 15.2 18.2 20.2 20.5 17.1 13.7 8.5 5.6 

Tableau 12: Températures mini-maxi et moyennes mensuelles sur la station de Melle pour la 
période 1981-2010 – Source : Fiche climatologique Météo France 

 

Sur la station de Melle, les températures moyennes varient de 5.4°C en janvier à 20.5°C en 

juillet ; soit 15.1 °C d’amplitude. Les températures minimales varient de 2.5 à 14.5°C (12 

°C d’amplitude) et celles maximales de 8.2 à 26.5°C (18.3 °C d’amplitude). 

A Melle, il est possible d’avoir des températures minimales inférieures ou égales à 0°C 7 

mois par an pour un nombre de jours moyen de 36.3 par an. On rencontre des températures 

minimales inférieures ou égales à -10°C en moyenne 0.4 jours par an en janvier, février, 

mars et décembre. 

- Contraintes : 

Les éoliennes fonctionnent généralement avec des températures allant de -10°C à +35°C 

et elles supportent des températures allant de -20°C à +45°C. Il n’y a donc aucune contre-

indication à l’implantation d’éoliennes dans cette zone. 

2.2.7.2. Pluviométrie 

 

•  J F M A M J J A S O N D 

P 

(mm) 
81.4 71 65.8 76.9 62.5 57.7 58 53.3 65.7 89.6 100.9 103.8 

Tableau 13 : Pluviométrie moyenne mensuelle sur la station de Melle pour la période 1981-2010 – 

Source : Fiche climatologique Météo France 

 

A Niort, la pluviométrie annuelle est de 886.6mm. 

- Contraintes : 

La pluviométrie n’entraine aucune contrainte sur cette zone. 
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2.2.7.3. Potentiel éolien 

La connaissance de la ressource en vent d’un site est capitale pour l’élaboration d’un projet 

éolien. En effet, l’énergie récupérable par une éolienne est proportionnelle au cube de la 

vitesse du vent. 

Les prospections menées par l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de 

l’Energie) ont permis d’identifier les gisements de vents sur l’ensemble du territoire national, 

la France possède le deuxième gisement éolien d’Europe. Le potentiel éolien des Deux-

Sèvres peut être considéré comme intéressant, dans la mesure où le vent souffle 

régulièrement et est rarement perturbé par de fortes rafales. Cette caractéristique laisse 

envisager une durée de vie prolongée des éoliennes.  

 

 

Carte 16 : Vitesse de vent moyen à 100 m sur l’ancienne région Poitou-Charentes 

 

La station de mesure des vents la plus proche est celle de Melle dans le département de 

Deux Sèvres (79) à environ 5 kilomètres au nord-est de la zone d’étude. Elle donne la rose 

des vents présentée ci-contre. 

La description des conditions de vent, sous forme d’une distribution de la vitesse du vent 

sur un site, repose, en règle générale, sur des mesures du vent, des études sur le potentiel 

du vent et des données de longue durée fournies par les instituts météorologiques. 

D’après Météo France, les vents les plus forts ont pour direction sud-ouest et nord-est. Ils 

peuvent être supérieurs à 8 mètres par seconde. Ces données sont fournies à titre indicatif 

car elles ne sauraient représenter fidèlement les régimes de vent observés au niveau local. 

 

 

Figure 17 : Rose des vents de la station météorologique de Melle pour la période 1991 à 2010 

 

- Contraintes : 

    Zone de projet 
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Les vents dominants de secteur en direction sud-ouest et nord-est sont de puissance 

suffisante pour le bon fonctionnement des éoliennes. Les phénomènes de vents extrêmes, 

qui peuvent empêcher le bon fonctionnement des installations, sont assez rares sur cette 

zone. Seuls les épisodes supérieurs à 25 m/s sont en effet susceptibles de provoquer l’arrêt 

momentané des éoliennes (« mise en drapeau »). 

L’étude des vents dominants permet principalement de définir l’orientation d’implantation 

des éoliennes et en fonction de ce choix de préconiser un espacement minimum entre 

chaque éolienne. 

 

2.2.7.4. Orage 

Les éoliennes sont des projets de grande dimension, pour lesquels le risque orageux, et 

notamment la foudre, doit être pris en compte. L’activité orageuse d’une région est définie 

par le niveau kéraunique (Nk), c’est-à-dire le nombre de jours où l’on entend gronder le 

tonnerre. La majorité des orages circulent dans un régime de vents de Sud-Ouest, qui 

apportent de l’air d’origine subtropicale, chaud et humide. La plupart d’entre eux s’observent 

entre mai et septembre ; la moyenne nationale est de 20 jours de tonnerre par an, dont 

14 jours entre mai et août. 

 

Carte 17 : Carte de France du niveau kéraunique 

(Source : INERIS) 

Dans le département des Deux-Sèvres le niveau kéraunique est inférieur à 25 jours par an. 

Le site de Météorage calcule une valeur équivalente au niveau kéraunique, le nombre de 

jours d’orage, issu des mesures du réseau de détection de foudre. Pour chaque commune, 

ce nombre est calculé à partir de la Base de Données Foudre et représente une moyenne 

sur les dix dernières années. Ce critère ne caractérise pas l’importance des orages. La 

meilleure représentation de l’activité orageuse est la densité d’arcs (Da) qui est le nombre 

d’arcs de foudre au sol par km² et par an.  
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Figure 18 : Statistiques de foudroiement pour la commune de Périgné – Source : Météorage 

 

Figure 19 : Statistiques de foudroiement pour la commune de Celles-sur-Belle – Source : Météorage 
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Figure 20 : Statistiques de foudroiement pour la commune de Saint-Romans-lès-Melle – Source : 
Météorage 

 

D’après Météorage, sur les communes de Périgné, Celles-sur-Belle et Saint-Romans-lès-

Melle, la densité d’arcs est respectivement de 0.69, 0.76 et 0.87 arcs par an et par km², 

tandis que la moyenne française est de 1,12 arcs/km²/an, pour la période 2009-2018. Le 

site d’étude présente une activité orageuse faible, inférieure à la moyenne nationale. 

- Contraintes : 

Afin de limiter les risques liés à la foudre, les éoliennes seront équipées de dispositifs de 

protection contre la foudre : mise à la terre, protection du matériel électrique présent dans 

la tour par blindage, protection des câbles de commande, protection contre les surtensions 

du poste de transformation, protection de la nacelle contre les effets directs de la foudre 

(revêtement, système de mise à la terre, …). 

2.2.8. RISQUES NATURELS 

2.2.8.1. Principes de la loi 

La loi Barnier de janvier 1995 a permis la mise en place du plan de prévention des risques 

(PPR). Celui-ci permet d’avoir une connaissance des différents risques majeurs et de fixer 

les règles notamment en termes d’aménagement. Ainsi, pour chaque risque, des cartes 

représentent la sensibilité des secteurs selon 3 niveaux : risque fort, moyen et faible. 

Par la circulaire du 25 février 1993, le Ministère de l’Aménagement du Territoire et de 

l’Environnement a demandé aux préfets d’établir la liste des communes à risques et de 

définir un ordre d’urgence pour la réalisation de l’information des populations dans  

celles-ci. 

Ces risques peuvent être de deux ordres : 

• Naturel : inondation, feu de forêt, séisme, mouvement de terrain, avalanche, 

• Technologique : liés aux activités humaines dangereuses (activité nucléaire, barrage, 

industrie, transport de matières dangereuses). Cf. 2.3.8 Risques technologiques. 
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Saint Romans-

lès-Melles 
oui   oui     3 oui          oui   

Celles-sur-Belle oui   oui    oui 3  oui         oui   

Périgné oui   oui     3  oui        oui   

Tableau 14 : Risques répertoriés sur les communes de la zone de projet  
(source : Dossier Départemental des Risques Majeurs en Deux-Sèvres) 
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Les données précédentes sont issues du Dossier Départemental des Risques Majeurs 

(DDRM) du département des Deux-Sèvres. 

 

2.2.8.2. Arrêtés de catastrophes naturelles 

Afin de prévenir les catastrophes naturelles un plan de prévention des risques naturels (PPR) 

a été mis en place et est conduit par les services de l’Etat. Un PPR se base sur l’analyse 

historique des principaux phénomènes ainsi que leurs impacts sur les personnes et les biens 

existants ou futurs. Le PPR réglemente fortement les nouvelles constructions dans les zones 

très exposées. 

Commune Type de catastrophe 
Code 

CATNAT 
Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

Saint Romans-lès-
Melle 

Inondations, coulées de 
boue et mouvements de 

terrain 

79PREF1999
0290 

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Saint Romans-lès-
Melle 

Inondations et coulées 
de boue et mouvements 

de terrain 

79PREF2010
0252 

27/02/2010 01/03/2010 01/03/2010 02/03/2010 

Saint Romans-lès-
Melle 

Inondations et coulées 
de boue  

79PREF2017
0794 

08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983 

Saint Romans-lès-
Melle 

Mouvements de terrain 
consécutifs à la 

sécheresse 

79PREF1992
0011 

01/05/1989 31/12/1991 20/10/1992 05/11/1992 

Celles-sur-Belle Effondrement de terrain 
79PREF1993

0046 
27/02/1993 27/02/1993 06/12/1993 28/12/1993 

Celles-sur-Belle 
Inondations, coulées de 
boue et mouvements de 

terrain 

79PREF1999
0093 

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Celles-sur-Belle 
Inondations, coulées de 
boue et mouvements de 

terrain 

79PREF2010
0055 

27/02/2010 01/03/2010 01/03/2010 02/03/2010 

Celles-sur-Belle 
Inondations et coulées 

de boue 
79PREF2017

0615 
08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983 

Celles-sur-Belle 
Inondations et coulées 

de boue 
79PREF1999

0038 
18/08/1999 18/05/1999 29/09/1999 20/10/1999 

Celles-sur-Belle 
Mouvements de terrain 
différentiels consécutifs 

à la sécheresse 

79PREF2006
0002 

01/07/2003 30/09/2003 02/03/2006 11/03/2006 

Celles-sur-Belle 
Mouvements de terrain 
différentiels consécutifs 

à la sécheresse 

79PREF2013
0400 

01/05/2011 30/06/2011 11/07/2012 17/07/2012 

Celles-sur-Belle 
Mouvements de terrain 
différentiels consécutifs 

à la sécheresse 

79PREF2013
0435 

01/05/2011 30/06/2011 11/07/2012 17/07/2012 

Celles-sur-Belle 
Mouvements de terrain 
différentiels consécutifs 

à la sécheresse 

79PREF2019
0081 

01/01/2017 31/12/2017 18/09/2018 20/10/2018 

Périgné 
Inondations, coulées de 
boue et mouvements de 

terrain 

79PREF1999
0217 

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Périgné 
Inondations, coulées de 
boue et mouvements de 

terrain 

79PREF2010
0179 

27/02/2010 01/03/2010 01/03/2010 02/03/2010 

Périgné 
Inondations et coulées 

de boue 
79PREF2017

0727 
08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983 

Périgné 
Mouvements de terrain 

consécutifs à la 
sécheresse 

79PREF2019
0070 

01/01/2017 31/12/2017 18/09/2018 20/10/2018 

Tableau 15 : Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle sur les communes de Périgné, 
Saint Romans-lès-Melle et Celles-sur-Belle 

(Source : www.géorisques.fr) 
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2.2.8.3. Inondations 

Risques majeurs 

Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d’une zone, avec des hauteurs 

d’eau variables. Elle est due à une augmentation du débit d’un cours d’eau provoquée par 

des pluies importantes et durables ou par la rupture d’une importante retenue d’eau. 

Elle peut se traduire par un débordement du cours d’eau, une remontée de la nappe 

phréatique, une stagnation des eaux pluviales.  

 

Carte 18 : Risque d’inondation sur le département des Deux-Sèvres (79) 

(Source : www.deux-sevres.gouv.fr) 

La zone du projet ne se trouve pas dans un plan de prévention des risques naturels 

d’inondation. 

Néanmoins, les communes de Périgné, Saint Romans-lès-Melle et Celles-sur-Belle sont 

concernées par un Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI). Périgné et 

Saint Romans-lès-Melle sont recensées dans l’Atlas Zones Inondables (AZI) de La Béronne ; 

Périgné et Celles-sur-Belle sont dans celui de La Belle. 

 

- Contraintes : 

Les inondations sont à l’origine de la fragilisation du sol. Les rivières de La Belle et de La 

Béronne passent à proximité de la zone de projet. Ces 2 cours d’eau ne sont pas concernés 

par la vigilance crue.  

Aucune contrainte n’est à attendre pour le projet. 

 

 

Zone du projet 


